
L’étranger enFrancefaceet auregardduDroit

Contributions du
Laboratoire d’Anthropologie juridique de Paris (LAJP)

au rapport desynthèsecollectif

Congolais et Sénégalais en France
face et au regard du Droit

par
Camille KUYU MWISSA

Etienne LE ROY
Ibra Ciré N’DIAYE

Paris,décembre1998, janvier 1999

La documentation Française : "Congolais et Sénégalais en France face et au regard du droit / Ministère de la Justice, Mission de recherche droit et justice ; 
Laboratoire d’anthropologie juridique de Paris ; sous la direction d’Etienne Le Roy ; Camille Kuyu Mwissa ; Ibra Ciré N’Diaye."



Ce rapportd’une recherchecontractuellea étéréaliséà la demandedu

groupement d’intérêt public »mission de recherche Droitet Justice » du

ministère de la Justicedans le cadredu programme « l’étrangeren France

faceet auregarddu Droit ».

Les auteurs de ce rapport sont seuls responsables à titre personnel des

opinions émises dans ce texte.

La documentation Française : "Congolais et Sénégalais en France face et au regard du droit / Ministère de la Justice, Mission de recherche droit et justice ; 
Laboratoire d’anthropologie juridique de Paris ; sous la direction d’Etienne Le Roy ; Camille Kuyu Mwissa ; Ibra Ciré N’Diaye."



Introduction

par Etienne Le Roy
responsable scientifique

J’introduirai les résultatsde mescollèguesCamille Kuyu et Ibra Ciré N’Diaye enrappelanttout

d’abord les choixinitiaux qui avaientété présentéslors de la remisedesrapportsintermédiaires.

Puis je réaliserai une « mise en perspectiveanthropologique » des rapportsqui constituent

l’essentiel dela contributiondu LAJP,documentainsi constitué dedeux partiesauxquellessont

associées des annexes.

A - Les choix initiaux tels que présentés dans les rapports

intermédiaires en décembre 1997.
I - Le rapport d’Ibra Ciré N’Diaye, concernant la communauté sénégalaise,illustrait

l’importanceque gardentpour les étrangersleurs« culturesde départ » puis, plusspécialement,

les conditionsculturelles présidantà leur départ,prédisposantà la réussite ou à l’échec de

l’aventurede la migration.Une importantelittératurey estconsacrée.Sesillustrateursen sont les

maliensFili DaboCissokoet Amadou HampatéBa, le sénégalaisCheixHamidou Kane...Mais il

convientausside prendreen compteles culturesdu voyage,les récitsde ces voyageurs carc’est

l’ensemblede cesexpérienceset référencesqui déterminentles attitudesà l’égard de la société

d’accueilet lespositionsderésistance,denégociationoud’adhésionaux formesinstitutionnelleset

auxcomportementsdela sociétéd’accueil.

Le rapport mettaitenévidence uneautrecontraintequi devientde plus en pluslourdeà gérerpour

lespartiesprenantes, étrangerscommenationaux :le crisedusystèmeéducatifà la française, ceque

le rapportdénomme « lasocialisationinstitutionnalisée ».La crise du systèmescolairequi frappe

directementl’ensembledes enfants estd’autant plus cruelle qu’elle intervient dans un champ

volontairementruiné par l’école et la modernité,celui de l’éducationtraditionnelle,au nomd’une

rationalitésupérieurequi s’avère pourbeaucoupvidede sensetd’espoir. Commele suggèrele titre

du mémoiredeDEA de SambaOuattara,il s’agitalorsnond’intégrationmais de «Désintégrationà

la française.. » d’unemanière bien cruelle pour certains...Plusgénéralement,la crise des

dispositifs institutionnels du droit civil dans le domaine du statut personnel transforme

fondamentalementla perceptiondela modernitéet revalorisedes dispositifstraditionnelsavecdes

avantagesmaisaussilesinconvénientsdeproximitédescomportementsauxmargesde la déviance,

voire dela délinquance.

Une dernière réflexionpeut enfin être faite. Le rapport insistait sur les caractéristiquesdu

communautarisme, sansdoute pourmieux expliquerqu’il ne sauraitêtre confonduavec cequi est
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désignédans certainsdocumentsofficiels commedu «communautarisme »maisqui n’est,en fait,

qu’une mauvaise traductionde la notion anglo-américainele « communalism», reposantsur une

appartenancedonnéeunefois pour touteàla communautéet induisantun enfermementdansle lien

identitaire.Un enjeudestravauxà venir serade contribuerà une définition renouvelée,ouverteet

« africaine»ducommunautarismepourmieuxencadrerlespratiquesdes acteurs àpartir desactes

etdesgestesqu’ils posentauquotidien.

II - Le rapport de Camille KUYU et concernant les congolais,mettait l’accent,lui, sur

la diversité des stratégiesd’acteurs dansla société d’accueil. Il privilégiait les situations

matrimonialessans faire l’impasse sur d’autressituations.En particulier, les travaux à venir

devrontdévelopperles rapportsau Droit de l’enfanceet les problèmesposés parl’inversion de

certains statutsen immigration, avecle grave problèmedes enfants sorciers.Le chapitre des

rapportsparents-enfantsestdoncamenéàêtre fortementdéveloppédansle futur.

Par contre, et sans doute àla différenced’autresétrangersqui sont de plus en plusamenésà

renoncerà un retourouqui optentpouruneintégrationdansla sociétéd’accueil, les Congolais(ex-

zaïrois)ont desstratégiesdepassage en Francepourunevalorisationdu retour au pays.De ce fait,

en matièrededroit desbiens,ce qui estprivilégié , c’estla circulation des ressourcesentrele pays

et la France et le renforcementdu statut social, ce qui est dénommé« logique destatut ».

L’utilisation des agencesde fret est ici illustrative de l’efficacité de dispositifsapparemment

informelsmaisreposantsurla confiance(soustenduparun contrôlesocial très prégnant).Le droit

successoralserévèlequasiinutileet d’autres secteursde la vie économiquevont faire l’objet d’une

analysepourmieux appréhenderl’incidencede cespriorités ainsiaccordéeà une accumulationqui

privilégie la paradesocialeet ce qui peut apparaîtrecommeune « consommation-destruction

somptuaire »,au sens de« l’essaisur le don » deMarcel Mauss.

Une autre observation,complétéepar d’autresobservations surles communautésmalienneset

ivoiriennes,montrel’importance du paysetdela famille restéeau pays,le migrantétantune sorte

d’éclaireurenmissionpour ramenervers lessiensle maximumde patrimoine.Les rapportsentre

les sexesqui émergentde cesdescriptionsnesont passtrictementle produit de la migrationcaren

Afrique il n’est pas rare d’examiner les relationsmatrimonialessous l’angle de la guerre de

tranchées. Cequi est ici notablec’est l’utilisation systématiquepar les femmesdes assistantes

sociales,mobilisablesau nomdesvaleursféminineset apportantainsi la légitimité des instances

étatiquesdanscettenouvellegrande guerreentre lessexes :une phrase telle  «ton mari n’est pas

ton frère » estbienrévélatricede cettetension.

En conséquence,lesdeuxrapports confirmaientdéjàau moinsdeux denoshypothèsesinitiales :

d’unepartqueles conditionsprésidantà l’immigrationont uneinfluencedirectesurlesattitudes du
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migrantà l’égard dela sociétéd’accueil,d’autrepart quela migrationdésagrège avantd’agrégeret

qu’il faut «donner du temps au temps ».

Parailleurs, lesdonnéesprivilégient dessolutionsrelevantde l’évitement, del’escapismeou du

contournement,voire du détournementplutôt que des réponsesse présentantcomme des

alternatives.L’alternative supposede prendre une position explicite pouvant conduire à une

confrontationdanslaquelle l’étrangersesait toujours enposition délicateet inférieure.On peut

donc supposer queles pratiquejuridiques qui émergeront denos conclusionsne pourront être

présentées commedes réponsesoriginalessi, par là, on recherchedes réponsesalternatives

susceptiblesde fonder des situationsde pluralismejuridique. En effet, comme on le sait, le

pluralismejuridique estun impensédespolitiques juridiquesàla française.

B- Mise en perspective anthropologique des résultats
Lesrapportsd’Ibra Ciré N’Diaye(Crisede la socialisationinstitutionnaliséeet normesde référence

desPeulsd’Île deFrance )et deCamille Kuyu Mwissa(Les Congolais d’Îlede France) proposent

des lignes de force propres à ces airesculturelles et qui doivent être mises en évidence

préalablementà l’élaborationdepropositionsplusgénérales.

Je concentreraimesobservations,d’un point devue anthropologique,surlespointssuivants :

1)Jeconfirmetout d’abordquela situationde l’étrangerdoit toujoursêtre associéeaux conditions

dela migration.Dansle cas desAfricains étudiés,la migrationn’est passeulementun événement

individuel mais un acte social qui produit des conséquences trèsparticulièresde maintien de

relations« distanciées »et « élastiques» entre le migrantet le groupe de départ,dansce qu’on

pourraitappelerune sorte de « jeu deYo-Yo » desmigrationsinternationales.

2) Une deuxièmeconclusion paraît plus originale par rapport à nos hypothèses de départ.

L’insertion de l’étrangerdansle milieu qui le reçoit s’inscrit dansun cadreculturel qui estmarqué

par unedoubleproblématiquede l’altérité. Il y a l’altérité problématiquede la sociétéfrançaiseen

tant quemilieu receveur, d’une part,en relation avec l’image de l’étranger engénéralet de ces

étrangersen particulier. Maisaussi,et d’autrepart, il y a une altérité desAfricains à prendreen

considération,expriméepar desétrangersjugeantdesconditions offertespour leur insertionet, en

particulier comme on le constatedans le rapport sur les Congolais à propos des valeurs de

socialisation, des enfants des Etrangers.

3) L’escapismeet l’évitement dont nous avonsparlé sont liés à une confrontationtensionnelleet

lourdede dangersentredeux conceptions duDroit. Le rapportau Droit tel qu’il est analysédansla

suitedestravaux permetdemettreenévidencece qui estbien connuen Afrique maisquedifférents

acteurs « institutionnels » (dontles juristes) ont tendanceà occulter : il y a deux registres

juridiques, l’un constitué parun droit « savant », officiel et étatique, l’autre par un droit
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« pratique ou dela pratique »qui est souventd’inspiration « africaine » comme référant à

certainesexpériencesvécuesau pays, maisqui est le produit des apports dela migration, de

nombreuses requalifications etdoncdechangementsimportantsqui interdisentde qualifierce droit

pratique de « traditionnel» ou de « coutumier ».Au delà de l’effet schizophréniquede cette

négationd’une réalité il y a doncune productionjuridique originale commeproduit de cette

dissociation.

4) Enconséquence, onvoit émergerun Droit « populaire »et « métisse »commecaractéristique

del’insertion sansassimilationd’uneclassesociale essentiellement prolétariséemaisapteà profiter

de « l’ascenseursocial » àchaquefois qu’il peutfonctionnertout enjouant de manièreutilitariste

etopportunisteaveclesdiversmodesderégulation.

I - La migration comme processus socialisé

La définitionimplicite que nous donnons,en France, dela migration se ressentprincipalementdu

fait que nousn’avonspas étéun paysd’émigration(endehors del’Algérie) et quel’immigration y

estvécuedepuisune vingtaine d’annéessur la modede la forteresseassiégée.Au mieux, pour

nous, la migrationestun événementplutôt désagréable quenous devons nousefforcer d’éviter.

Socialementdisqualifiée, la migration n’est donc pasperçue comme un processussocial mais

commeunévénementaffectantunecatégorieparticulièredepopulation,les Etrangers. Ainsi,ni les

circonstances particulières entourantle choix dudépart,ni lesmodes desapréparationau seinde la

communauté,ni les rupturesqu’elle peut induire tant chezles acteursqui la vivent que dansle

groupequi l’autorise,la prépareou l’organisene sontprisesen considération.Inscritesau sein

d’unenomenclaturecommemigrationsdetravail oudemandesd’asile sur le territoire françaispour

desmotifs tenantà la sécuritédesindividus pour des raisonspolitiquesou au nom des droits de

l’homme, nousenvisageons lamigrationcommeun déplacementopportunisteou commedemande

derefuge/asileaunomdevaleursdontonpeutabuser.

Notre sociologiespontanéen’identifie pasdansla migration cequi a trait audépart,à l’arrivée et à

la duréedu séjourselondesrelationsdeconfiancepouvantouvrir,éventuellement,à l’assimilation.

- C’estdoncle premierméritedu rapportd’I.-C. N’Diaye que de soulignerqu’une migration se

prépareet que,chez les Peuls, commedansd’autresgroupes,quatre étapes structurent le

départ d’un membre : préparatifs,adieux,confidenceset départ matériel.Dès l’introduction,

l’auteur nouslivre le sensvéritablede la migration dansunesociété africaine: toute organisation

d’un départestpréparationd’un retour.Il n’est pasenvisageablequ’un groupeprévoit de se priver

d’un de sesmembres« degaietéde coeur ». S’il peutavoir besoin d’un apportneufau termede

l’expérience,le lien entrele migrantet songrouped’originen’est passécableet on saitcombience

lien est constamment enrichiet revalorisédansles foyers africainsde la région parisienne parune
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circulation constanted’hommes,d’informations,deressourcesetc. D’où la métaphore du «jeu du

yo-yo » évoquéeen introduction.

Dans lesreprésentations traditionnelles,lamigrationavaituneplaced’autantplus fondamentaleque

l’histoire de l’Afrique estd’abordunehistoiredemigrations.Commedans le cas descitésgrecques

dela GrandeGrèce,l’objectif decesmigrationsest dereproduiresur lenouveaulieu, et si possible

à l’identique, le modèle « matriciel » d’organisationsocialedu lieu d’origine qui seul donne

autorité oulégitimité aux organisateursde la migration1. C’est en fait ce qu’on retrouvedans

certainsfoyers ou certains quartiersde la banlieueparisiennenon parmanqued’imaginationmais

commeun effet de structurelégitimant le sensmême de la migration. Ces relations dupoint

d’origine aulieu demigrationsont doncorientéeset canalisées,voire dynamiséeset c’està l’image

d’un cordon ombilical virtuel qu’il faudrait recourirpour suggérerl’importancedesréseauxqui

vont structurerles rapportsentrele point de départet le lieu de la migration. Souscet angle, les

rapportsconcernantl’Afrique del’ouest et l’Afrique centralesontconcordantspoursoulignerd’une

part quetoutdépart supposeun retouret quecetteaffirmationrestepour ces groupes,ne vivant pas

dans desconditionsde surpopulation,une constantede leurs représentations.D’autre part, ces

rapportsindiquentquecirculent avec les individusdes ressources maisaussidesvaleurset des

nouvellesreprésentationsde la vie en société, dans les deux sens. Ceci explique que la

modernisationactuellede la vie socialeet politique en Afriqueait été largement influencéepar les

effetsindirectsdesmigrationsinternationaleset desretoursdemigrationsquandcesretoursont été

bien négociés,commej’ai pu l’observerpersonnellementauMali depuis1991.

- Le principedu parallélismedesformessuggéreraitqu’à l’organisationdesprocéduresde départ

devraientcorrespondre desprocéduresanaloguesà l’arrivée pour conforter la socialisationainsi

recherchée,structurerle lien social et finalement favoriser le retour dans les meilleursdélaisou

conditions. Or,la sociétéd’accueil,dansle casla France,non seulementsous estimesondevoir

d’hospitalité mais encore organiseun accueil policier etsuspicieux qui décourageles plus

volontaristes.Tel n’était pasle casdansdessociétésqui, commel’Australie au XIX˚ siècleoù je

viensdetravailler,avaientconscience quel’accueil allait déterminerles conditionsde socialisation,

donc lafusiondespersonnalitéset desréférencesculturellesparticulièresdansle « melting pot ».

Il est doncparadoxal qu’on exige des étrangersune assimilationdans les valeurset les

représentationsde la sociétéfrançaisealors quecelle-ci se présentecomme si peuréceptiveaux

apports «en industrie »des étrangerset si peusoucieuse de leurintégrationinitiale.

- Unetroisièmeobservationpeut apparaîtreconcernantla duréedu séjouret la transformationd’une

migration temporaire en un séjour définitif. La migration congolaise seprésente comme

typiquementtemporaire.Récente,concernantplutôt des jeunes membres,axéesur despratiques
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d’ostentationau pays(à Kinshasa),elle développeégalementdes représentationsde la société

d’accueil critiques qui ne suggèrentpas deprolonger le séjourau delà des besoinsqui l’ont

motivée.Plusambiguëseraitla migration peule,mêmesi uneffet de «noria » pousseà réduireles

tempsde séjour pour multiplier les expériencesde migration afin que tout le monde puisse

bénéficierau villagedeseffetsde la migrationsans queles rapportsdes jeunescélibatairesavecle

village nesoientrompus.

Actuellement, le véritablecritère à prendre en considérationest l’attitude des membres de la

communautéexpatriéeà l’égarddes défuntsà la suitede décèsen situationdemigration.Tantque

cesdéfuntssont rapatriés aupays, lareprésentationclassiquedela migrationcomme unaller-retour

pourconforterle modèle dela sociétéde départrestepertinente.Mais, quandles défuntsvont être

enterrésdansle paysd’accueil,celui-ci cessed’être un paysétrangercommeon cessed’être un

étrangerquandses ancêtressontenterrés «ici ». Enoctobre 1988, danscertainsmilieux algériens

dela régionparisienne,suite aux émeutesd’Alger, on relevaitainsi une attitudeneuvequi n’a fait

que se confirmer depuis.Le rêve d’un prochain retour a été remplacépar le cauchemarde la

violenceet le choix defaire soucheenFrances’estexprimé,plutôt timidement. Caril estdifficile

defaire confianceà uneterreétrangèrepoury accueillir ses morts.De manièreplus générale,pour

qu’unétrangerpuissefaire confianceà la sociétéd’accueil,il faut« donner dutempsau temps »et

bien appréhenderle travail qu’induit l’insertion progressivenon seulementdansles modèlesde

conduiteset de comportementsmais aussi dans deshabitus spécifiques2. A l’inverse de l’idée

simplisteque l’assimilationestconversiondansune civilisation naturellementsupérieure,il nous

faut être sensibleà cesmultiplesnégociationsqui finalement permettentà desétrangersde sesentir

aussifamiliersdansla culture du paysd’accueilquedanssa propreculture,au point de pouvoir

choisir de s’y inscrire pleinementou de négocierdesappartenancesbiculturelles.Le rapport au

Droit permettraparticulièrement dele souligner.

II - Les représentations de l’altérité sont, chez les Africains, le reflet de lasociété
qui les reçoit

Le rapport de Camille Kuyu contient une analysetrès pertinentemais aussi interpellante des

représentationsque développentcertainsgroupesafricains (et sans doute non africains). Nous

savionsdéjàque l’altérité estune notion problématiquedanstoutesociétéet en particulierdansla
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sociétéfrançaiseoù elleest abordéecommeun tabouqui doit êtrecensuré3. Nousdécouvronsici

que, sousla forme duprincipede l’englobementdu contraireque LouisDumont analyse comme

un effet de l’idéologie moderne4, desmembresde la communautécongolaise pensentleurs

pratiquesàl’aunede lasociétéfrançaise etcommelecontrairede cequ’ils observentici. D’où trois

jugementsprésentéspage22 :

«- LesEuropéensinculquentà leurs enfantsle savoir-vivrebarbare,

- lesEuropéensn’ont plus d’humanité,

- lesblancs laissentleursenfantsregarder des filmspornographiques. »

Quelqueslacunaireset simplistesque soientde telles représentations,ellesconfirmentbien ce que

disait RolandBartheen ceque «l’altérité estle conceptle plusantipathiqueau bonsens » que cite

égalementC. Kuyu.Onperçoitbienceque detellesexplicationsont de «réactives » à l’égard de

présentations toutaussi simplistes,voire racistes venantde membresdu paysd’accueil. Mais

voyonsbienquela conclusion qu’entire l’auteur n’estpasseulement dejustifier unetendanceau

repliementdansla communautéquandil écrit « les préjugésà l’égard du blanc et de sa culture

s’accompagnentd’un repli identitaire,communautaire »(page23). En effet,quelqueslignesplus

loin il ajoute« la communauté derepli n’est plus entièrementafricaine. Elle est un mélangedes

cultures africaines et occidentales». Ces représentationssont donc à l’image des modesde
régulation, métisses,comme nous allons desouligneràproposdespratiques juridiques.

III - Une dissociation des registres juridiques et une instrumentalisation du Droit
du pays d’accueil

Cesdiversescaractéristiquesdu rapport au Droit, misesen évidencedans les deux rapports,

n’étonnerontpasles spécialistesde la vie juridique enAfrique au sud du Sahara. Ce sonten effet

destraitsque,depuisune vingtained’années,la recherchesouligne,sedemandantcommentil est

possible à une très grandemajorité desAfricains de vivre en dehors ouen oppositionà des

régulationsqui sont dites « de droit positif » mais dont l’effet est éminemment négatifpour la

concrétisationdecequ’on dénommel’Etat deDroit, d’où lesoupçondeschizophréniequi pèsesur

certaines attitudes.

Dansla mesureoù c’estbien un modèle« à la française »qui inspire les régulationsjuridiqueset

lesDroits d’Afrique noire, lesmigrantsretrouventenFrancela mêmesituation quedansleurspays

d’origine, à cetteréserveprésquecequi estultra minoritairechezeux esttrès largementmajoritaire
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ici et qu’en outreles Français ont développéun véritableculte de l’Etat et du Droit qu’il énonce,

sacralisantainsi toute miseen cause desnormesgénéraleset impersonnellesentenduescommele

Droit - Loi.

Ainsi, si lesAfricains peuventreconduirel’usaged’un droit de la pratiquequ’ils connaissent dans

leurssociétés,ce n’estpas surle mêmemodequ’ils le valorisent. Les Françaisn’acceptentpas

facilementde reconnaître quele Droit pratiqués’écartedu Droit proclamécar leuridéal de l’unité

du système juridique répondà un grandfantasmede l’égalité des conditionsou des statutspar

l’uniformité des régulations.Les Africains sont donc obligés des’adapterà cette autocensureet

doivent pratiquer en secret ou à l’ombre du Droit officiel les solutions qu’induit le

communautarismeencorelargementprésent.

Par là je souligneque si les Africains exprimentune très réelle originalitéen relation avecdes

spécificitésculturelleset commeuneexpression d’unevisiondumonde« animiste» que C. Kuyu

évoque danssonrapport,il n’est pasfaciledefaire la partentre cesraisons« culturalistes» et des

motifs plus pragmatiquesqui sontcaractéristiquesdumilieu socialque leDroit varéguler.

Ibra Ciré N’Diaye fait justement la part entre ’la vie en appartement’et ’la vie en foyer’, l’une

individualisante,l’autrecommunautaire(pp. 14/19).CamilleKuyu rappellela définitionquedonnait

Michel Alliot dela communautécommeun triplepartage,définition qui setrouve largementjustifiée

dansles contextesde résidencedansla régionparisienne.Il indique également,et surtoutà mes

yeux, que la communautarismeainsi revisité en France imposede valoriser desrelations

« internes » ou « externes»par rapport à la communautéderéférence(pp. 25et s.) plutôt que

desrapports privésou publics. Ce sont detellesexigences qui conduisentà concevoiret à mettre

enoeuvrece que j’appelleparailleursun «droit de la pratique ».

Ce droit de la pratiques’exprimed’aborddansle registrede la parenté et du mariage :mariages

arrangés,polygamiesdefacto, répudiations,bureaugamiesillustrent les limites de la réceptiondes

régulationsdu droit positif français.L’idéal de régler les différendsau seindu groupe qui a vu

naîtrele conflit réduit fortementla possibilitépourlesautorités françaisesdeconnaîtreréellementla

natureet l’étenduedela contestation/contradictionainsiénoncée.

Mais ce droit de la pratiques’énonceaussidansd’autres domaines conceptions dupatrimoine,

droit des biens ainsiquele soulignaitle pré-rapportde C.Kuyu en 1998.

Une caractéristiqueparticulièrede ce Droit de la pratiqueest qu’il n’est utilisable, voire valide,

qu’auprèsdecertainescatégoriesd’acteurs,commel’expliquent bien dansle domainedu mariage,

ceux desacteursquijustifient pourquoiils ont puéchapperà l’obligation du mariagecivil. Ce sont

donc tous ceux qui pratiquent de tels dispositifs qui se reconnaissentdans ce « droit de la

pratique ».

Par ailleurs,une autre caractéristiquede ce droit est son caractèrecomposite.S’il peut se dire

« africain » en cequ’il se différencie du droit du paysd’accueil,il n’est ni « traditionnel » ni
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« coutumier ». Il condenseou exprime certainesvaleurs de l’Afrique de toujours mais ses

régulationssont« contemporaines ».C’est le fruit d’une adaptation contextuelleà dessituations

plusoumoinsviolenteset plusoumoinslogiquesoùdominele pragmatisme.

Mais, enfin,l’utilitarisme apparaît égalementfortement.Tant le droit positif de l’Etat françaisque

leurs propresréponses«pragmatiques »sont instrumentalisés par les Africains.Nulle valorisation

desrégulationsmisesen oeuvreou dessolutionsadoptéespour résoudreles conflits.Cetteattitude

parait sedifférencierde cequej’ai dénomméci-dessusle cultede l’Etat et de sa loi. Il faudrasans

doute que le contenudes lois et le sensdu règlementjudiciaire des conflits deviennentplus

favorablesà leursintérêtspour queles Africains acceptentde s’inscriredansla sacralitéjuridique et

institutionnellequiestainsiexprimée.A l’évidencela sociétéd’accueil n’estpaspréparéeà de telles

évolutions.

En conclusion

On voit apparaîtreàtraverscestravauxdeux observations quiconfirmentce quenous savions ou

ce que nous pouvions supposer.

1) La part d’invention et d’adaptationdansla vie juridique de cesAfricains est beaucoupplus

importante quece que l’opiniongénéraleou le senscommun pourraitleur prêtersur la basede la

prolétarisationdeleursconditions detravail.La pauvreté encapitalfinanciern’étantpascorrélative

d’une analoguepauvreté en capitauxsymboliques, les Africains pratiquentdes alternatives

intelligemmentconceptualiséeset en apportentdes explications particulièrementlogiquesqui

devraientretenir l’attention desconcepteursde politiquesjuridiques cherchantà promouvoirle

pluralismejuridique.

2)Leurefficacitérésidedansle fait que telles pratiquessont métisseset empruntentautantau pays

d’accueil qu’aux cultures originelles.Appartenantà l’une et à l’autre des cultures,elles ne

s’opposentfrontalementni à l’une ni à l’autre tout en les enrichissant.Cette logique« del’entre

deux » prendici une signification particulière.Le droit de la pratiquequi émergeici se veut

pragmatiquementadaptéà la diversitédessituations età la rapidité desmutations.Il autorisechacun

à trouversesmarqueset àgérerposémentuneinsertiondansla société d’accueilqui ne peutêtreni

rejet niassimilation.

Ce que nous avons vuémergerici nous informe donc demanièrepositive que le processus

d’adaptation progressivedescommunautésmigrantesd’Afrique noireà la sociétéfrançaiseaévolué

de telle sorteque les uns et les autresexpérimententdes formules d’insertionsansdissolution

culturellequi pourraient êtreapprofondieset généralisées.
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Maisnecachonspasquedesobstaclessérieuxrestentprésents.

D’une part,nous devons approfondirla perceptionquelesAfricains ontde « l’institution »afin de

mieux comprendrecommentil seraitpossibledansles formulesd’encadrement juridiquequi leur

seraientproposées(enparticulierdansle cadredesexpériencesd’intermédiationculturelle auprofit

desenfantsd’origine africaine)demieuxassocier les approches’fonctionnelles’de leur ’droit de la

pratique’et lesdémarchesinstitutionnalistesqui caractérisent notreDroit.

D’autrepart,nous connaissonsmal la perceptionqu’ont decesquestionsles membresde la société

française.Il est clairquedesévolutions apparaissentmaisil estmalaisédegénéraliser.On a vu que

desaméliorations réellesdesconditionsd’accueildesétrangersen situationrégulièredevraientvoir

le jour et être encouragéespar l’Etat. Sousquellesconditionscela serait-ilpossible ?Jusqu’où

racismeet anti-racismesont-ilsactuellementconvoqués ? C’est donc à unprolongementde l’étude

qu’il conviendraitd’aboutir pour interroger la conceptionde l’altérité des Françaisà l’aube du

troisièmemillénaire.

Laprésentationdesrésultats reproduitla démarchederechercheet la spécificitédedeuxpopulations

qui, tout en ayantla caractéristiquecommuned’ être« Africains », représententdeshistoiresde

migrationset des interprétations deleurs rapportsau Droit français trop originalespour qu’on

puissegénéraliser.

- La premièrepartie Crise de la socialisation institutionnaliséeet normesde référencedesPeuls

d’Île deFranceaétérédigéepar IbraCiré N’Diaye,responsabledece volet dela recherche.

- La secondepartieLes Congolais d’île de France a été rédigéepar Camille Kuyu, également

responsablede la recherchesurlespopulationscongolaises.

Une brève conclusiondes deuxauteursferme le rapport qui est suivi en annexed’extraits des

interviewsréalisés
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Première Partie

Crisedela socialisation institutionnalisée

et normesderéférence des Peulsd’Île deFrance

par Ibra Ciré N’Diaye

Lesentretiensontétéréalisés avecla participationde
Yaya Lam, doctorantauLaboratoired’AnthropologieJuridiquedeParis

L’entrée et le séjour desétrangersen Francesont régis par l’ordonnancedu 2 novembre 1945

modifiéeau fil des années.En vertude cette ordonnance,l’Office Nationalde l’Immigration (ONI)
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devenul’Office des Migrations Internationales(OMI) assuraitl’entrée des étrangersen France.

Pour séjournerenFrance,il fallait produireun contratdetravail.

La loi Bonnetdu 10 janvier1980conduit àunerévision del’ordonnancede 1945.Pour

certainspeuls,cetteloi symbolise lemalheurdesétrangers: Ko bonetan Bonnet addi : « Bonnet

n’a apportéque le malheur ».

Cette loi place au mêmeniveaules étrangersentrésillégalementen Franceet ceux qui

ont desdifficultés derenouvellementdeleur titrede séjour.

centétrangers.

Parmila centained’interlocuteursquenous avons rencontrés, beaucoupsontentrésen

Francedanslesannées1970,périodede la grandesécheressedansle Nord du Sénégald’où ils

sont originaires. Cette catégorie composéede cinquante étrangers évoquedeux autorités (

« MARCOLLIN » et « FONTENAY »). Il s’agit d’une déformation de MM. MARCELIN et

FONTANET, respectivement ministrede l’Intérieur et ministre du travail. En croisantles

informations,nous avonstrouvéqu’il abien existéles circulairesMARCELIN-FONTANET ( et

non de lois ). En 1975,le Conseild’Etat avait annulépartiellementcertainesdispositions deces

circulaires.

Trenteautresde nos interlocuteurssont entrésversla fin desannées1970et ont été

régularisésen 1981sousle gouvernementde M. MAUROY.

Quinze personnesontle statutderéfugiépolitiqueaccordépar l’Office Françaispour la

ProtectiondesRéfugiéset Apatrides(OFPRA)aprèsle conflit d’avril 1989entre le Sénégalet la

Mauritanie.

Cinqpersonnes n’ontpaspurenouvelerleur titrede séjouren tant que chômeursen fin

de droits.

Le présentrapportest structuréen deuxchapitres.

Dansun premier chapitre,nous présenteronsunesynthèsedes récitsdevie desPeulen

Ile deFrance faceet auregarddu Droit

Dansun secondchapitre,nous identifierons les normesde référencesvalorisées.
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Chapitre Un : Récits de vie des Peuls d’Ile de Franceface et au regard dudroit

Parmilesétrangersen situation régulière,il y a les travailleursimmigrés,les réfugiés

et lesdemandeurs d’asile...Ils vivent majoritairementdansdes foyers.Il arriveexceptionnellement

quedesépouxsansenfanten France viventdansun foyer.

Dansla phaseactuelledenotre travail, lespopulationsétudiéessontdesToucouleurs(

Peul), et accessoirementdes Wolofet Soninkevenantde la valléedu fleuveSénégal. Surla base

des focus-groupes, nous avonsrencontrécent personnes dansdes foyers à Paris. Ces cent

Sénégalaissont soit résidents dans des foyers soitvisiteursvivant en regroupementfamilial en

dehors du foyer. Ce sont tous des hommes.

Notre problématiques’articuleessentiellement autourdel’interrogationsuivante :Y a-t-

il un paradoxe entre l’appartenance communautaireet le respect du droit en Francepar les

Sénégalais ?

Poury répondre, nouschercheronsd’abordà cernerce qu’estune communauté.Puis

nousenidentifierons les implicationsla naturedesrelationsjuridiques se révélantplutôt internes

ou externesqueprivées ou publiques.

I - La notion de communautéet le rapportauxautres

La communautése définit par son mode d’organisation et les membres qui la

composent5.

SelonMichel ALLIOT,

« la communautésedéfinit nonpar une ressemblancemaispar un triple partage.
a) Partaged’une mêmevie. C’est le partage d’un espace,d’une vie quotidienne,des

jeux, de nourriture, le partaged’ancêtrescommuns,celui d’une languecommune...d’unevolonté
commune...

b) Partage de la totalité des spécificités ...Les communautésvalorisent plus les
hiérarchies et les différences quel’égalité et les similitudes...Ellesrépondent à un modèle de
complémentarité....

c) Partaged’un champdécisionnelcommun...Il ne suffitpas deprendre soi-mêmeses
décisions. Il fautpouvoir les prendre dans le cadre de ses propresrègles : l’indépendancesans
autonomie est un leurre...»6

La communautén’est pasune constructionabstraiteet s’enracinedans desvaleursqui

légitimentou délégitimentlesconduiteset lescomportementsde sesmembres7.
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Le sens que les Sénégalaisdonnent à la notion de communauté valorise les

appartenanceslignagères.De la naissance àla mort, les êtres sont insérés dans desréseauxde

lignages8.

Chez les Toucouleurs( Peuls ), les Wolof et les Soninkés, les logiques sociales

engendrentune miseenrelationdel’enfant avecplusieurspèreset plusieurs mères.Le géniteurde

l’enfant n’estpasle seulpèredecelui-ci.Les frèresdu géniteuront aussile statutde père(baaba )

tout commelessoeursdela génitriceont le statutdemère( yumma). L’enfant ( biddo ) rassemble

le sangde plusieurs lignages: biddoko yiiyam leñol.

Cette conceptiondela famille (besngu) valoriseplus la notion de filiation que cellede

paternité.

Le sens decette logique socialene déchargepas le géniteur de sesresponsabilités

familialessur la communauté.L’enfant bien éduqué(biddonehiido) aura encoreplus demèreset

pèresquecelui quinel’est moins.

Quelssensles populationsrencontrées donnent-ellesà cetteconceptionde la famille

dansleurvie enFrance?

Il s’agitprioritairementdechercheràcomprendre quelstypes derelationsles immigrés

entretiennentavecleursmèreset leurspèresrestésauvillage.

Quittersacommunautéd’originepourun autre lieudevie estunedécisionà laquelle les

aînéssontforcémentassociésparcequ’il y adespréalablesqu’ils doiventaccomplir comptetenude

leurs statuts. Quatre étapesessentiellesstructurent brièvement ledépart d’un membrede la

communautéà l’étranger.Il s’agit despréparatifs( 1 ), desadieux(2), desconfidences( 3 ) et le
départ (4).

1 -Lespréparatifs(kebaali)

Selonlesfamillesc’est legéniteurou la génitrice( lesdeux dans certains cas)qui doit

« consulter les forces invisibles »pour assurerla protectionde sonenfant et surtout son retour

éventuelau village.Les grands-parents(taaniraabe)et les familles alliées( sattidiibe) semobilisent
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pour la matérialisation duprojet. Lafonction despréparatifsest de renforcer laprotectionet la

sécuritéde l’émigré.C’estuneaccumulationd’énergieet deforcepouraffronterledépart.

2 - Lesadieux(bayniigu )

Quelquesjours avant son départ, l’émigré doit aller dans certainesconcessions(

galleeji; singuliergalle ) pour faire ses adieux.Cetteétapeest marquéepar unesériede conseils.

Nousen retenonsessentiellement deux :

- Ladde welaani, sayehi muñsabuladde enddabi moyyo. Kono kala ko jiida koko

gasata so wonaa laamuuAlla ( signifie littéralement : vivre à l’étranger n’est pasfacile car

l’immigré peut êtrefacilement accuséde tous les maux. Dis -toi que la souffrancene perdure

jamais).

-Kala notawdayimbeno baywaanoon ( il fautt’adapteraux différentessituationssans

pour autant te renier ).

La fonctiondes adieux estdouble :

a - Recueillir les conseils desaînés( bawdojoodo yiya sukadaro yiyata : (signifie

littéralement : mêmeassis,l’aînépeut détecterles dangersinvisiblesau cadetmêmesi celui-ci est

perchésurle toit) estindispensable.

b - C’est une autrefaçon de manifesterson enracinementaux lignageset adoucir (

maslaha,welditinde) lestensions( ou résoudredesproblèmes )qui pourraientaltérerla cohésion

sociale.L’émigré exerce ainsiunefonctiondemédiation dansla communauté.

La veille du départ, est souventorganiséeune soirée musicaleavecla classed’âge de

l’émigré.Lesjeux langagers( cifti ) y sontfortementvalorisés

3 - Les confidences(deeyo;ñoode;weeyde)

Les pères, mèreset familles alliées expriment leurs souhaitspar des confidences.

Inversement l’émigréfait connaîtrelessiens.

Le candidatau départ ne doit jamais renoncerà la solidarité communautairesans

laquelle,son projet d’émigration ne seréalisepas. Du jour de sanaissanceaujour de sondépart

pour l’étranger, ses mères, sespèreset familles alliéesl’ont protégédirectementou indirectement.

Les parentstransmettentcertainesfonctions et des secretsfamiliaux ( pensant quele monde

invisible peutles appelerpendantl’absencedeleur fils ).
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Les confidencesont pour fonction de renforcer la mémoire des ancêtres.Il arrive

qu’elles privilégient plus la réussite familiale.C’est une manifestationde l’individualisme par

rapport notammentà desfrustrationsvécuesdansla communauté.

S’il est établi que le communautarismeprivilégie la solidarité, il demeure que

l’individualisme semanifesteaussidansla communauté.La fonction de la solidaritéestde corriger

les tendancesindividualistes de sesmembres9.

4 - Le départ(dannungal)

La coutumeveut,danscertainesfamillesetdans certainscontextes,qu’aumomentde la

séparation,le candidatau départ enjambequelquespas, le pied droit doit resternu. Au seuil de la

grandeentréede la maisonfamiliale (damalgalle ), l’une de sesmères doit récupérerla dernière

marquedeson pieddroit.Aprèsavoir accomplicegeste,la mèreprononcetrois fois et à hautevoix

le prénomde fils. Celui-ci regardant fixementsamèredoit répondretout en lui tenantpar la main

gauche.Cettepratiqueestsouventcritiquéeparcertainsmaraboutsqui la jugent contraireà l’Islam.

Certainesfamilles font venir unepersonnalitéreligieusegénéralementmembrede la famille du

maraboutqui avaitbénil’émigré le jour deson baptême.

Lestensions, les conflits,leshaineset lesreprésentationsdansla communautéobligent

desémigrésà éviterderencontrer certainespersonnesou croiserleur regardle jour de leurdépart.

Cettevolontéestd’autantplus forte quecertainsémigréss’éclipsentà l’aube (nibbelsubaka)pour

ne pascompromettreleurréussiteà l’étranger.

Les activitésagro -halio-pastoralesdescommunautés étudiéesont souventconduit ses

membresau nomadisme avantla sédentarisationprogressive.Celaestplusperceptiblechezles Peul

de la vallée du fleuve Sénégalqui comme certainsWolof ou Soninkésdevenaientsaisonniers soit

dansle bassin arachidierle Baol, le Cayor..., soit dans des grandesvilles commeSaint-Louis,

DakarpourtravaillerchezMorel et Prompar exemple.

Le contextedesécheressedansles années1970 aaccélérél’émigration vers desvilles

africaines (Abidjan,Libreville...) et européennes (Bruxelles, Bordeaux, Marseille,Paris...).
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II - Les normes derégulationsintra et extracommunautaires

Il convientdanscettebrève partie d’évoquer lesrelationsentreépouxet celles entre

enfants etparents.

1 - Lespopulationsrencontréesappartiennentà dessociétéspatrilinéaires,inégalitaires

etgérontocratiques.

Il apparaît deplus en plus que certainesfemmes enFranceremettenten causela

positiondumari dansle foyer.

Cette remiseen cause, souvent incitée par des assistancessociales (d’aprèsnos

interlocuteurs)introduitdesdysfonctionnementsdanscertainesfamilles. Une volontéd’autonomie

des femmes par rapport au pouvoir des époux conduit à une réorientation des relations

femme/hommedansla gestion quotidiennedu ménage.Mais certainesfemmes ne sontpasencore

prêtespour assumerlesresponsabilitésdes maris surtout parmanquede moyens.Dans certains

cas,quandla femme revendiquela gestiondesallocationsfamiliales, les maris sedésengagentdes

chargesfamiliales: fournituresscolaires,habillementdesenfants.

Commentpasser dudésordreà l’ordredanslesrelationsentre époux ?

Certaines femmesrenoncentauxallocationsfamiliales.

Lesconflitsentre épouxsontnombreuxmais il y a toujours des personnesdisponibles

dansla communautépour faire l’intermédiation. Toutesles énergies sont mobiliséespour que le

conflit nesoitpas gérépar unepersonneextérieure10 à la communauténotammentlejuge.

2 - LesjeunesnésenFranceinterpellent lesformesd’éducationpeul,wolof ou soninké

dansle milieu français.Certainespersonnesont réussi à s’adapteravec leurs enfants.D’autres

n’ont paspu gérer lesmutations.Les difficultés d’adaptationont engendréune certainedétresse

familiale, la délinquance des enfants,la drogue...

Des parentsconseillentà leursenfants derespecterles normesjuridiques en France

commeeux le font alorsqueleursmanièresde socialiserles enfantsaboutisouvent à unrésultat

paradoxal.

Parmiles questionsposéesparlespopulationsrencontrées,il aétéévoquéle problème

de la responsabilisationdans l’éducation des enfants.En France, la responsabilisationest

institutionnalisée.

L’institutionnalisation trèsspécialiséeposeun problèmedecoordinationdesformesde

socialisation.

Qui doit exercerles fonctionsdesocialisationdel’enfant etderesponsabilisation ?

Il ressortdenosenquêtesque la socialisationinstitutionnaliséeestencrise.
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L’émergenced’unecertainepratiquede droit apparaîtà travers lescent enquêtesque

nousavonsmenées.

La problématiquede ladeuxièmeparties’articuleautourde deuxquestionsessentielles.

Quellessontlesnormesderéférenceque valorisentlespeulsd’Ile deFrance?

Quelestle contenudela crisedela socialisationinstitutionnalisée?

Chapitre Deux : Normes de référence valorisées

LesPeulsrencontrés ontmajoritairementvingt ans derésidenceen Franceet sontentrés

dans cepays auxtermesdesarticles5et 5alinéa3 del’ordonnancedu2 novembre1945.

Certainsdont l’entréedansle territoire français aétérefuséau titre desarticles5 et 5

alinéa2, ont pu contournerles obstaclesjuridiques avec la complicitéde certainesentreprisesde

restaurationou denettoyage. Pourceuxqui ont vécu l’expérienced’expulsion,le contournementa

été indispensableaunom du devoir desolidaritécommunautaire: No min mbatta?So besnguma

ala moyaakri sowonaema, woodanma tan ko sakkude feerehaysa sokama habbu heenwonki

ma. (Commentdevons-nousfaire ? Surtout lorsquenous symbolisonsl’espoir de la communauté.

Il n’y a qu’une réponse : persévérer à ses risques etpérils. On a le droit de contourner le

verrouillage misenplace).

NguurdamMamadue France nemuusi. Kono ko min nji do fof ma nattu (La vie des

MamadouenFrance est duremaisil fautsupporter;cela ne durerapas éternellement).Vingt ansde

résidencen’efface pas ce que nous vivons quotidiennementau travail, dans les transportsen

communetpériodiquementà laPréfecturelors des renouvellementsdetitre de séjour.

Pourmieux identifier les normesauxquellesseréfèrentles personnesrencontrées,nous

avonstentédeles interrogersurlesrégimesmatrimoniauxet l’éducationdesenfantsnésenFrance.

I - Lesrégimesmatrimoniaux

Une approchedynamiquedu mariagenouspermetdefaire unearticulation entrele droit

traditionnel,le droit musulman,le droit moderneprévu par le Code sénégalaisde la famille et le

droit français.

A chaque échelledemariage,lesacteursmobilisenttout ouunepartiedudroit.
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Acte de liaison intra ou interlignagère,le mariagedépasseles rapportsétablispar les

futursépouxetnécessiteleconsentementdesaînés.

Le lignage paternelimplique aumoinsles arrièresgrands-parents, lesgrands-parents,

lesparents,lesfrères, les soeurs et lescousins consanguinsdu père.

Le lignagematernelimpliqueaussiles arrièresgrands-parents,les grands-parents,les

parents,les frères,les soeurs et lescousinsutérinsdela mère.

Chez lesPeul,Wolof et Soninkés,l’enfant symboliseun noeudde lignagesentreles

famillesouentreles lignages différents.
En droit traditionnel peul, La filiation résulte d’un processus quenous résumons

brièvement en trois étapesessentielles( le ñumbordi,le kumal et la célébration dumariage )

auxquelleslesaînéssontobligatoirement associéspourl’enracinement etlapublicationdumariage.

1 -Le ñummbordi

Il correspond àune manifestationde volonté discrètedeslignages oudesfamillesqui

décidentde s’allier par l’intermédiairedes futurs époux. Pourêtreconcrètecette manifestationde

volonté doitêtre authentifiéepar le déplacementdesparentsou desalliés de la famille du futur

époux versceux de la futureépouse.A l’issue decetterencontre,la délégationqui représentela

famille oule lignagedu futurépoux doit remettreàcelledela futureépouse des produitsdenatureà

titre symbolique. Cetteétapepermetdedéterminerl’étatdesressourcesduprétendanten bétail,mil,

sorgho, or, argent...Avec le temps, cesproduits sont remplacésprogressivementpar l’argent

surtoutenFrance.

Pour anticiperlesdemandesenmariage,il arrive que cetteétapedela procédurene soit

pasrespectéepourdeuxraisonsessentielles:

- La faiblesse des ressourcesdisponiblesduprétendant,

- La pacificationdes liensinterlignagers dansun contexte tensionnelouconflictuel.

Cesdeuxmotifspeuventconduirele prétendantappuyépar saclassed’âge àorganiser

le « rapt » (caaynungu)de la jeune fille pour quelquesheures le temps que s’ouvrent des

négociationsentrelesmembresdu lignageou dela famille.

Courantedansla coutume peule,cette procédured’anticipationdes liens dumariagen’a

étéappliquée quepardeuxinterlocuteursdansleurvillage. Il arriveque le« rapt » (caaynungu)ne

conduisepasaumariage.Cequi poussentcertainsmalheureuxprétendantsà l’émigration.

Le ñummbordiest annonciateurd’unkumalprobable.

La documentation Française : "Congolais et Sénégalais en France face et au regard du droit / Ministère de la Justice, Mission de recherche droit et justice ; 
Laboratoire d’anthropologie juridique de Paris ; sous la direction d’Etienne Le Roy ; Camille Kuyu Mwissa ; Ibra Ciré N’Diaye."



2 - Le kumal

C’estuneassembléequi réunit exclusivementdeshommes.

Le kumal s’inscrit dansle processusd’institutionnalisationdu mariagepar le droit

malikite. A ceteffet, la présencedumaraboutestindispensablepourtroisraisonsfondamentales :

- Apprécier la recevabilitéde la demandeen mariage en se fondant sur le droit

musulman,

- Rendrepublic la natureou le montantdela dot ( tenngue) quela famille du prétendant

remetàcelledela futureépouse.

- Bénir les époux même si ces derniers ne doivent pas assisterà la cérémonie,

obligatoiredansla coutume,lacélébrationdumariageestaccessoireausens dudroit malikite.

Le kumal est la seuleétapedu droit musulman qui intervient dans leprocessus

traditionneldu mariage.On assisteainsià unsyncrétisme,un métissagejuridique.

3 -La célébrationdumariage

D’un communaccord,les mèresdes deuxfamillesdéterminentlejour de la célébration.

S’il estvrai queleshommesy sontassociés,il demeurequece sont les femmesqui en assurentla

coordination.Une part considérabledesaidesremises aux famillesdes époux estdestinéeà la

redistributiondansla communauté.Pendant environune semaine, desressortissantsde villages

voisinset des nécessiteuxsontgracieusement nourriset logés.

Le mariagetraditionnel valorisela solidaritécommunautaireet exercetrois fonctions

essentielles :

- Unefonctiond’enracinementdel’enfant dansle lignagepaternelà traversla dot,

- Unefonctiondeparentalisationetdepacificationdesfamilles etdes lignages,

- Une fonction de partage( de redistribution ) des ressourceslégitimée par le

communautarisme.

Un enfantissud’un mariage légitime(cuddunngu,dewgal)estdirectement insérédans

les réseaux d’initiationcommunautaire.

Un enfantné horsmariage(deedaadomoala baammum :littéralementcelui qui est sans

père) estmarginaliséet constitue undéshonneurfamilial. Il est souventà la recherched’un père

spirituel.Il peutarriverquelesoncles maternelsjouent cerôle.

Plus de quatre vingt pour cent des peuls rencontrés ont choisi leur

épouse soit dans le lignage paternel (gorol) soit dans le lignage maternel(dewol) .
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Pour éviter des conflits avec l’un des lignages, il arrive exceptionnellement que
certains optent pour la polygamie.

Les peulsrencontréssontdesruraux d’origine. Ils ont touseu le consentementde

leurs aînés avant de se marier même si l’article103 du Code sénégalais de la famille précise que:

«...Chacun desfiancésdoit donnerlibrementsonconsentementindépendammentdu

consentementdes parentsnécessairesauxmineurs ».

En droit traditionnel peul,on neraisonnepasen terme de majorité/minorité.Ce quiest

valorisé,c’est lahiérarchisationselonles classesd’âge.Quelquesoit l’âge, on ne peutpasne pas

tenir comptedeses devoirsvis-à-visdelacommunauté.

Dansla majoritédes cas,les épouxn’avaientpas21 ans,l’âge de la majorité requise

par le droit officiel sénégalais.Ce qui a prévalu,c’est l’idée selon laquelle le mariagedoit être

accomplitôt (resde law).Une logiquequi sepréoccupedel’accumulationde l’énergievitale pour le

prolongementdu lignage.

Quatre vingt dix pour cent des personnes rencontrées ontcélébré leur
mariage au Sénégal. Les dix autres l’ontcélébré en ville après le kumal au village.

Nosinterlocuteurs ontmobiliséprioritairementle droit traditionnelet le droit malikite.

L’officier del’Etat civil prévuparl’article 115du Codesénégalaisde la famille n’a été

saisi que desannéesplus tard dansune perspectivede regroupementfamilial ou deprestations

sociales.

Pournos interlocuteurs,le mariagecélébrédevant lesautoritéstraditionnellesest un

mariageaccomplidevantla communauté etdevantDieu par la lecturedecertainsversetsdu Coran.

Les articlesdu Codecivil queprononcel’Officier d’Etat civil ne sont mobilisablesque dansune

logiqueadministrativeoupécuniaire...Lesépouxne seprésententdevantl’Officier d’Etat civil que

lorsqu’ils peuvent entirer desavantages directs.

Parmi lescent personnes interrogées,seulementvingt vivent en famille dans des

appartements, troisviventenfamille dansdesfoyers,soixante dixseptvivent dans desfoyers loin

de leur (s) épouse (s).

a -La vie dans unappartement(hodordetubakoobe:littéralementhabitatdu toubab)

Pour les Peul rencontrés,quandon vit seul, il faut résiderdansun foyer. Ils ne se

préoccupentdevivre dansun appartement quedansuneperspectivederegroupementfamilial.

Le regroupementfamilial est soumisà desconditionsde ressourceset à un logement

décentpour accueillir l’épouse. Pour uncouplesansenfant,la superficieprévuevarieentre15et 25

m2. Pourun couple avec enfant,il faut au moinsunesuperficiede 34 m2...etc.
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Parmi les vingt familles,neuf gagnentplus du SMIC. Les hommestravaillent chez

Peugeotou à la RégieRenault,d’autresdansla restaurationnotammentau CROUS. Certaines

femmesfont du ménagedansl’administration.Elles travaillenten contratà duréedéterminéeavec

plusieursavenantsouenContratEmploi Solidarité.

Lessalairesétantfaibles,certainsontbénéficiédela complicitédeleurpatronpour faire

établirdefaussesfichesde paieet l’appui decelui-cipour obtenirun logement.

D’autres interlocuteursattendentdepuis plus dedix ans qu’un logement leur soit

attribué. Les prix dansle privéétant dissuasifs,ils ont renoncéàfairevenir leurépouse.

Dansuneconcessionpeuletraditionnelle, la répartitiondes rôlesentre lesclassesd’âge

est manifeste.Lesrelationsentrele mariet la femmenesontpas seulementrégiespar les liens entre

époux. Il est important de serappelerque lesépouxappartenantà un mêmelignage valorisent

forcémentdesrelationsd’aînéàcadette.Ainsi, la femme n’estpasseulementl’épouse,elle aussila

cadette (banndiraadodebbo)desonépoux.

La volontéd’adaptationenRégionparisienneconduit certainshommesàaccomplirdes

tâchesqui dansla tradition peulesontdestinéesà desfemmes.

Par contrecertainsmaris n’ontacceptéque tardivementque leurfemmeexercentun

emploi salarié.Poureux,accepterque leurfemmetravaillentest unaveu d’irresponsabilitédu mari.

Pourtant,il y eutdes cas oùc’est l’emploide la femmequi a permisde faire face au

chômagedu mari.

Lesrelationsconflictuelles entreM. et MmeX ont conduit cettedernièreà demanderle

divorceaprèsquetouteslesvoiescoutumièresderéconciliation aientété épuisées.MmeX. invoque

dans sesargumentsles infidélités de sonmari qui l’ont poussées àdemanderet obtenir queson

mari quitte l’appartementainsi quela gardedes enfants. C’estle seul cas dedivorce par la voie

judiciaire qui nousaétérévélé.

Parmi les tensionset conflits qui opposentcertainsépoux, l’hébergementd’un tiers

pose problème compte tenu de l’exiguïté de certains appartements.M. X. a loué une petite

« chambre debonne » destinéeà hébergermomentanémentles visiteurs quipeuventvenir de la

Franceou mêmedu Sénégal.Il faut d’une part protéger l’intimité du ménageet d’autre part la

logiquedesolidaritéalorsquela logiquede solidarité(jokkereen dam; littéralement;prolongement

dulignage)menace lalogiqued’intimité duménage(suturagalle).

S’il estvrai quelesrésidentspeulsont le devoird’appuyerl’entréeet le séjourd’un des

leurs,il apparaîtdeplusenplusmanifesteque certainsne renoncentpas àcetteformede solidarité

maisorientent le candidatà l’émigration vers les Etats-Unispar exemple. Nosinterlocuteursont

tous contribuéfinancièrementau séjourd’un frère,d’un cousin,d’un fils ou d’un neveucompte

tenudela conceptionélargiedela famille.
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De plus en plus, les femmesrenoncentau retour même après la retraite du mari:

« Sukaabe amen ko do njibina, ko do mawni. Ko bebattaSénégal;littéralement:Nos enfantssont

nésenFrance.Ils ont grandi enFrance. Quevont-ilsdevenirs’ils rentrentauSénégal ? »

CertainsmarisontchoisideséjournerauSénégal pendant lapériode d’hiveren France.

Ils reviennent enFrancedèsqu’il commenceà faire trèschaudau Sénégal.D’autresreviennenten

Franceau moisderamadan parceque, selonles saisons,l’abstinenceestdifficilement supportable

auSénégal.

Parmi les Peulsrencontrés, unseulest propriétaired’un pavillon à Eponedans les

Yvelines, où il vit avecsafamille. « Kono ngadiimi maadeko galle baabam.Hay somihodaani

heenma wihe kamgalla baamumkaari nani.Mais j’ai construit d’abord au village la maisonde

mon père. Ce n’est pas un investissement nulcar quiconqueverra le bâtiment identifiera ma

filiation. »

D’autres renoncentà l’accès à la propriétédansun pays où la vie de l’étranger est

difficile. «Arani njido suurade fof otonaaywueFrance;sa naywitan bebiyata ko hoorema heli;

nayeejo itanaakagedalmanngu;eneseertie cuudimen. littéralement: Toutétrangerqui veutgarder

sadignité nedoit pasvieillir en France.Dès que tuvieillis, on tetraite de tous les nomsalors que

cheznousplus tu vieillis plus tu es respecté »

La vie desPeulsdans unappartement(guurndammariye)ne constitue pasune rupture

avecceuxqui vivent dansles foyersdansla mesureoù le mari assistetous lesmois auxréunions

du villagequi s’y tiennent.

b - La vie dansun foyer (guurndamMamadue fooye)

Juridiquement, uncouple marié ne doit pas vivre dans les foyersSoundiataou

Sonacotraque nous avons visités.Les difficultés liéesà l’obtention d’un logementont conduit

certainsà faire venir leur épouseen dehors durégime légal de regroupementfamilial prévupar

l’ordonnancede 1945.Les verrouillages juridiqueset administratifssont contournéspar une

tactiquedevisatouristiquepourl’épouse. Quatrecasconcernentdescouplessansenfantsaprèsdes

annéesdemariagesans communauté de vie.Les femmesrestenttrès souvent dansleurschambres.

Il est rarequ’ellesprennentdes transportsen commun.Mme B. affirme qu’elle ne craint pas le

contrôled’identité pour les femmes« Safamdiini kooydetan ma suuru; littéralement: L’essentiel

c’estde limiter les déplacements».

M. B. apporteune précision« Holno neddohadiirde wuurdudee debbomumwalla e

gorko mumsabuwaasdepartamentwalla kahitaaji. Be biya Ko lowaaji.So tuubakoobeene pini

wonko heddi.durwa (unedéformationpeuledumot droit) wadirtaakehalorla himbe; littéralement:

commentvivre dans unpays sans son épouse ousansson mari sans obtenir unappartementou des

La documentation Française : "Congolais et Sénégalais en France face et au regard du droit / Ministère de la Justice, Mission de recherche droit et justice ; 
Laboratoire d’anthropologie juridique de Paris ; sous la direction d’Etienne Le Roy ; Camille Kuyu Mwissa ; Ibra Ciré N’Diaye."



papiers? On nous dit quece sont les lois qu ’on applique. La fonction du droit est d’encadrer les

bons choix.Vivreavecsa femmeest unchoix quele droit nous dissuadedefaire ».

La vie dansles foyers ne selimite pas aux couples dont l’épouse est en situation

irrégulière.

Contrairementàce qui a étédit, la vie dansun foyern’est la reproductionde celle du

village. Préoccupéespar leur travail, les personnesrencontréesle sontaussipour desvaleursqui

constituentundestraits distinctifsdeleurvision dudroit.

Les chambressont d’abord attribuéespar contingent aux communautés peuleset

soninkéespar l’intermédiairedes délégués.Cesderniers saisissentl’assembléedes villages qui

déterminera les locataires officiels. Dans chaque contingent, il est prévu deschambres

individuelles,des chambres doubles,triples...etc.

Dans la pratique, une chambre hébergetoujours plus d’individus que le nombre

officiellement prévu. Deslits d’une place sont occupés par deux personnes.Dans certaines

chambres,certains’villageois’ serelaient pourdormir. Mais lesofficiels sont toujoursprioritaires.

Les officieux sont appelésrofaabe (littéralement: ceux dont on a facilité l’insertion ou « les

intercalaires»). Le dofaado,celui qui esthébergédanscesconditions,a le devoirdecontribuerau

loyers’il exerce unemploi rémunéré.S’il netravaille pas quelqu’en soitla raison,il doit trouver

un emploi même non déclaré. Parmiceux qui partenten vacancespour six mois environ au

Sénégal,certainsrenvoientleur cartede séjourpour un prochepar l’intermédiaired’un ami. Cela

permetà celui quiétaitensituationirrégulièredetravaillerpourgagnerun peu d’argentet faire face

le jour venu à la reconduite.La cartede séjourestrenvoyéeà sontitulaire par le même circuitde

solidarité.«Min ngujaani,min mbaraani,ala momin tammpini,ala momin lorli: Nous n ’avonsni

voléni tué,ni porté le moindrepréjudiceou dommageà quiquesesoit ».

La reconduiteà la frontière n’estpasun déshonneuren soi pour ces populations.Le

déshonneurc’est le fait d’être expulsésansargentgagnépar le labeurdu travail (kaalis badaado

barke).

La communauténe prend pasen charge ceuxqui se complaisent dans l’oisiveté.

«Addi enFrance ko liggey. Mo liggaagi fof yo fa Fuuta; Littéralement:Nous sommesen France

pour travailler. Ceuxqui netravaillent pas doiventretournerau Fuuta(valléedu fleuve Sénégal) ».

C’est une logique pragmatiquequi lutte contre les effets pervers de l’individualisme et du

communautarismepourmieuxgarantiretpréserverla solidaritédetoussesmembres.

Chaqueressortissant cotisepour le plat commun(barme). Le montant est géré par

l’aînéduvillage qui inspirela confianceunanimedesmembres. Les fonctionsde trésorierimplique

donc un critère d’âgeet d’intégrité. Cetargentest thésaurisépour faire face à toute situation.

« Kaalis cokleteedoñandefof resnde taake bangke. Te bangke ene heewiis is; litéralement:
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L’argent dont on a besoin quotidiennement nedoit pas êtreconfié à la banque. Ala banque,c’est

souvent trop compliqué».

Les chômeurs sontexemptésde cotisation.Mais le sensde l’honneurpoussecertains

chômeursà donnerleur contributionfinancière.Quelqu’unqui ne participepasfinancièrementn’a

pas,danscertainscas,devoix délibérativeauxassemblées(batu),dedroit de vote(woote).

Le foyer est aussi un espaceoù se discute les projets économiques( élevage,

maraîchage,Groupementd’Intérêt Economique(GIE), les jumelagesavec d’autres communes

françaises.Lieu de culte par sasallede prière, le foyer est aussiun lieu où sont célébrésdes

mariages, des baptêmes, desprièrespour lesmorts.

c -Lesréseauxdesolidarité

Les récitsde vie de nos interlocuteursmettenten évidencedesréseauxde solidarité.

Les ressortissantsdechaquevillage se sontorganisésautourd’une association.Les ressortissants

faiblement représentés sontrattachésà ceux du village voisin. Cette catégorie d’associations

fonctionnesansdémarchepréalableauprèsdela Préfecturede police.

Par contre, certainesassociationsintervillageoisessont régies par la loi 1901 et

enregistréesàla Préfecture: Dental Fuuta Tooro ( Rassemblementdu Fuuta Tooro crééen 1985),

l’Associationdu Laaw ( regroupeles ressortissantsde la provincede Laawdansle départementde

Podor).

Lescritèresd’adhésionnesontpasdéterminéspar leprincipede nationalitémaispar la

proximitégéographique,lesallianceshistoriquesdu fait deslignages.

Les réseauxvillageois mettent en place une dynamiquede soutien et d’appui des

résidents.Les déboutés dudroit d’asile et ceux qui sont incarcéréspeuvent être appuyéspar

l’associationqui prenden chargeles fraisd’avocatàcondition quele demandeurn’ait commisni

contraventionni délit volontaire.

En définitive, il faut êtredebonnevie et moeurspour êtresolidairementsoutenupar la

communauté.

En 1984-1985,certainsont obtenu de manièrefrauduleusela nationalité française,

moyennantune somme d’argent.Les villageoisont supportéles frais d’avocatpour assurerleur

défense.

Certainsrésidentslégalement installésen Francesanstitredeséjourencoursde validité

et menacésde reconduitepour cause denon renouvellementsont soutenus parl’association

villageoise.

« Joginoonokaayitaaji neronngki renuwelementwonakalanndestin.Wonbe ngala do

hanndekaayitaaji ngonaanie sagooji mumen.Fawi koyeperefecturaaji e yimmbe munen,Won be
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ngalakaayitaajine nganndunokebatahademumen ummadeFuuta» (Ceuxqui sontconfrontésau

problèmede renouvellementde leur titre de séjour ne sontpas des clandestins.Certainssans

papierssonttrèsperturbéssurtoutlorsquele renouvellementdestitres de séjourdépendde certains

agents de la Préfecture. Certains « sans papiers» étaient déjà informés du verrouillage

administratif sur l’entrée et le séjour des étrangersen France avantde quitter le Fuuta ).

« Tuubakoobenatti sokludeen . Hay njogiibe kaayitaaji noon. Soygeerebe ngon no day mabe

ndokku en kaahitaaji. Cehilaagal mabbefof ko ebe ji heen intaret » ( Les Toubabsn’ont plus
besoinde nousavecou sanspapiers.S’ils étaientensituationde guerre,il n’y auraitpasde « sans

papiers».Leur fidélité àl’amitié vadansle sens deleurspropresintérêts).

« Woodani noon Fuutankoobeleydi ndi ko nanngondirde» (La solidarité peuleest

doncindispensablepourmieux êtredanscepays).A l’appui de cet argument, certainsdéplorentle

refusde l’administrationd’enregistrerleur intégrationà la nationalitéfrançaise autitre de l’article

153 du Code de la nationalité.Cet article permetà ceux qui sont nés avant l’indépendancede

demanderleur réintégration sous certainesconditions de résidence,de ressources...Quatre

interlocuteurs ontobtenu leur réintégration àla nationalité françaiseentre 1985 et 1987. Les

déboutésle sontpour « défaut d’assimilation » : ilsne saventpaslire et écrirele français. Ainsi,

certainssesont inscritsen alphabétisationtousâgesconfondus :une volontéd’insertionestainsi
manifeste.

Les associationsparticipentau rapatriementdes morts, auxprojets de développement

villageois...avecl’appui du réseauintervillageois selonlescontextes.

Dental Fuuta Tooro organisetous les ans descoloniesde vacancesau Sénégalet en

Mauritanie.Cetteassociation appuyéesouventpar le Fonds d’Action Sociale(FAS) négocie les

tarifs avecles agencesde voyages.L’objectif de Dental Fuuta Tooro est defaire découvriraux

enfantsdela deuxièmegénération(enfants d’origineafricainenésen France) leursoriginescompte

tenude leur doubleappartenance culturelle.Cettedynamiqueva dansle sens dela socialisation

fonctionnelledesenfants nésen France.

II - Crisede la socialisationinstitutionnaliséeet alternativespeule

Commentconcilier lesdroits desenfantset les devoirs detransmissiondesvaleurspar
les parents ?

Cettequestion neconcernedirectementque ceux qui vivent dans les appartements

(nguurndammarieegallemum)et indirectementla communautépeule.Ceux qui n’ont pasréussià

vivre avecleur famille en Francene regrettent riendu fait desdifficultés liéesparticulièrementà la

transmissiondes valeurs.D’autres n’ont jamais eu le projet de regroupementfamilial tant les

obstacleset l’insertionen Francesontréels.
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Pourmieux comprendrele processusdesocialisationdel’enfant, il faut serappelerque

celui-ci estinséré dansun réseau de lignages.Ceréseauassurela transmissiondesvaleurs.

A - Lesrelationsenfants/pères

Placéessousle signedela méfiancemutuelle,lesrelationsentrel’enfant et songéniteur

sontrégies par larigueurdespèresjusticiersentant quegarantsde la patrilinéaritéet l’obéissance

de l’enfant vis-à-vis de ces derniers :ce sont les frères, les cousins consanguins,les cousins

utérins,la classed’âgedupèregéniteurainsiquecelledesfrèresetcousins(baabiraabesawndiibe).

Le regard de l’enfant évite souvent decroisercelui des pères. Certainsaliments sontréservés

prioritairementaux aînés.La distribution de la viandeou du poissonplacés au milieu du plat

commun(pawdi, cakkudi) est assuré parl’aîné pour l’enfant. Lesaînésdoivent quitter le plat

communet laisserles enfants finirla nourrituresousle contrôledu chefde famille dont le rôle est

d’initier auxbonscomportementset conduites autourduplat commun. Lalogique duplat commun

étantle partage,chaquemembredela familledoit limiter sa consommation.

Tant quedurele repas,l’enfant ne participe pas àla conversationet doit s’alimenter

assispar terreen s’appuyantsur l’un de sesjambes(hofaade).Seul le chefde famille installé sur

unepeaudemoutondu laid el kébir (fêtedumouton)peuts’asseoirlesjambescroisées(ferlaade).

La circoncision constitueuneétapeconsidérabledansle processus desocialisationde

l’enfant et dansla transmissiondesvaleurs.

Lespèresassurentle rôle d’éducatif etdecorrection.Le géniteurreçoit lesplaintes.

Lorsqueque celui-ci apparaîtcomme« un papapoule », l’un des pères se charge

d’exercersonrôle d’éducationet decorrection.

B - Lesrelationsmères/enfants

Ellessontplacées sousle signe dela tendresseet de la complicité.C’est parles mères

(yummiraabe) que les enfantsobtiennentdes pères certainesdérogations. Les mères, ce sont

toutes les soeurs dela génitrice ses cousinesutérines,consanguineset croisées(yummiraabe

sawndiibe),ainsi que leurs classes d’âge.

La transmissiondesvaleursest assurée parla génitrice avec l’allaitement maternelet

aussiparle fait quel’enfantestportésur le dosdecelle-ci et de ses autres « mères ».L’enfant est

aussiportéparsesgrandessoeurs,la logiqueétantquelesaînésdoivents’occuper descadets.

L’excision, ablation du clitoris, estpratiquéepar les aînéesqui pensent agirdans

l’intérêt del’enfant.La famille D. n’envisagepasde séjournerau Sénégalpour éviter l’excision de
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leursfilles. MadameF. maintientsesvacancesannuellesauSénégalet refusesystématiquement que

sesfilles soientexcisées.

Certainesinterlocutricesont avouéavoir accompli cegeste auSénégal,d’autresy ont

renoncédufait des dangersquecomportecettepratiqueetde soninterdictionenFrance.

« Needebiddo e France ne satti. Luwaaji leydi ndi mbi ko yo suka daccee libarte

mum ». (L’éducationenFrancen’estpas facile. Leslois dansce pays laissentaux enfantsune

liberté totale). «Sukanehete.Sukafakka jogo hurum ejinaabe mun e mawbe mum.Sukanefoti

dooftaadeceernomum » (Un enfantdoit êtreéduquépar la transmissiondesvaleursculturelles.

Un enfant doit être respectueuxde ses parents et de ses aînés. Un enfant doit obéir à ses

enseignants ».

« Biye sa furiima dum embedda.Yimmbenjeeyo, mbiyaka bonndo bicaado »( En

France, lorsqu’on engueuleson enfant,ou qu’on le corrige, on risqued’être diabolisé). « Suka

hulaanialla huli ko loocol » (L’enfantpeut sedouter del’existencedeDieu maispasdecelle d’une

cravacheoud’un martinet).

La transmission dessavoirsestassurée parlesaînéset par l’école.

Les familles rencontréess’indignent d’êtredéresponsabiliséesparcequ’une correction

estsouventconsidéréecommeuneformedemaltraitance.Certainsenfantsn’hésitentpasà menacer

leursparentsde saisir le juge sicesdernierslèvent le doigt sur eux.« So biyenawiima tirbinal a

wirtiima. » (Quandton enfantteconduitau tribunal tondéshonneurestassuré).

Dans lescultures peule, wolof, sonink_, l’ascensionsociale est subordonnée à

l’obéissanceque l’enfant doit à ses parents.La culturejuridique de cescommunautésvalorise les

droitset lesdevoirs de l’enfant,lesdroitset lesdevoirsdes parents.Il nepeutexister de droitssans

devoirs:unelogiquejuridique qui meten avant l’équilibredesintérêtstensionnelsentrelessujets de
droit.

Les relationsparents/enfantssontmarquées parun fort respect.Les enfants seméfient

quela colèredesparentss’exprime pardesmalédictions(kuddi jinnaabe).Un enfant désobéissantà

l’égard desesparentsestmauditet risque la marginalisation.Vis-à-visde la communauté,il n’aura

plus ni plusieurspèresni plusieursmères...Il est isolé(oko gacaado).

En France,l’enfant n’estpasprotégéparles réseauxdes pèreset des mères.Les associations

villageoiseset intervillageoises constituentun relais que l’institution pourrait appuyerpour

légitimer l’autoritéparentale.Les parentssesententdéresponsabiliserpar une institution qui

dévaloriseleur rôle au lieu de le renforcer.A celas’ajouteune violence institutionnelletrès

forte.
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La notion d’intérêt de l’enfant est indissociable dusensqu’en donnela communautéà

laquellecetenfantappartient. Notioncentraleetvagueendroit français,l’intérêt de l’enfant

n’a pasdecontenu juridique précisetdoit êtreappréciécontextuellement.

En conclusion à cettepremière partie, nouspouvonsnoter queles conduiteset les

comportementsdes Peulsd’Ile de Francene visent pasun mimétismejuridique mais des

formes d’adaptation originales. Le droit n’est qu’un aspect de la vie. Valoriser la

socialisationparla négociation etlamédiationc’est aussisavoirrenoncermomentanémentà

sondroit aunom dela cohésionsocialeetdesintérêtsdela République.

Tous les interlocuteursont approuvéla logique selon laquelle le droit en France est à

l’origine d’unecertainedésarticulationentrele droit formaliséet le droit vécu. Cequi rend

ce droit abstrait,difficile à maîtriseret dans une certainemesure inefficace puisqu’il

n’intègrepasleurs logiquesdesocialisation.

Il n’y a pas deparadoxe entrel’appartenance communautaireet le respectdu droit en

France.Selon lescontextes,lescommunautésapportentdes réponsesoriginalesen faisant

appeltantôtaudroit traditionnel,tantôtaudroit modernedansune perspectivedemétissage.

Les réseauxde solidarité peuls, wolof, ousoninkés...constituentdes relaisfaceà la crise de

la socialisation institutionnalisée.Ils peuventservirde basede partenariatavec lespouvoirs

publicspour aiderà l’insertion dansle pays d’accueilet éventuellementà la réinsertiondans

le paysd’origine.
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Seconde partie

Les congolais d’île de France
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INTRODUCTION

a- Présentation de l’enquête

La réalisationd’uneenquêtesurles étrangersen situation régulières’est révéléeopportune.

Elleest intervenueàun momentoù le droit français insistesurl’étrangeren situationirrégulière.Le

présentrapportprésenteles résultatsde l’enquête effectuéeauprès desCongolaisvivant de façon

durabledans la région île -de -France.Les objectifsde l’enquête présentsdans les termes de

référencesontclairs: identifier les ordonnancementsauxquels obéissentles Congolais,et leurs

représentationsdu droit dupaysd’accueil.

Notreenquêtedevraitdoncpermettred’appréhender,avecla plusgrandeprécisionpossible,

les perceptionsdes étrangersoriginairesdu Congo-Kinshasaen matièredu droit de la famille :

formationdu lien matrimonial,modèlematrimonial,dissolutiondu lien matrimonial,vie conjugale

et rapports aveclesenfants,successions,etc.

Notre hypothèsededépartest la suivante : la « communautécongolaisede France » est

largementréguléeparun «droit despratiques »importéduCongo.De ce fait, elle ne se réfèreau

droit françaisque de façon opportunisteet sélective.Cette hypothèsesera vérifiée à partir des

donnéesdu terrain.

Pourrecueillircesdonnées,trois typesd’entretiensont étécombinés :les non-directifs,les

semi-directifset les directifs.En cequi concerneles entretiensnon directifs, les plus importants

pour nous,100récitsdevie ont étécollectés.Un lectureanthropologiquedes donnéesrecueillies

nous a permis de distinguer trois types de représentations:triviales, intellectualiséeset

anthropologiques(à partir desimpensésdes discours).Les trois types de représentationsont été

présentésdansles chapitrestroisà cinqdu rapport.Il convientausside noterici queles entretiens

ontétédoublésd’uneobservationparticipantequenotreappartenanceà la communauté congolaisea

rendu aisée.

D’un point de vue scientifique,la connaissancedu «réel juridique » desCongolaisd’île

-de -Franceestcertesétayéepar les réponsesdisponibles.Mais on doit considérerque, faute de

moyensfinanciers,la populationétudiéene peut être considéréecomme représentative,au sens

statistique,de la population totale. Ainsi la généralisationde cesinterprétationsexigerait une

enquêtedevérification complémentairesi l’on souhaitese donnertoutesles garantiesscientifiques

dansleschoix despolitiques judiciaires.
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b) Les Congolais deFrance: état des lieux

Lescommunautécongolaise deFrance,forte de plus de 20 000 personnes, estrelativement

jeune.La moyenned’âge oscilleautour de 30 ans. Lagrandemajoritéestoriginairede Kinshasa,et

la régionparisienneest lepointde chuteprivilégié.Plusdelamoitié desCongolaisde Franceest en

effet concentréedansla région île deFrance.Comparéeà celle d’autrescommunautésafricaines

francophone, l’immigration congolaiseenFranceestrécente.Elle nedateréellement quedesannées

80. Cela s’explique par desraisons historiqueset économiques.Le Congo a desrelations

privilégiéesavec laBelgique,dont elle était unecolonie.Aussi, ce dernierpaysétait la destination

principaledescongolaisqui n’y émigraientd’ailleursque pourdes raisons d’études,de santéet de

commerce.

Bien qu’appartenantà descommunautésde vie hétérogènesallant descommunautésde

prièreàcelle des « coop »,c’est-à-diredespersonnes ayanten partagedesactivitésillicites, les

congolaisde Franceont uneculture communequi semanifestepar descomportementssociauxet

unmodedevie propres,connuset maîtrisés.L’habillement(lasape)occupeuneplacecapitaledans

cetteculture véhiculéepar la musiquecongolaise.Une bonnepartied’artistes-musicienscongolais

ad’ailleursélu domicileenîle deFrance.

Lorsqu’onveutrencontrerdesCongolais,leslieux indiquésnesont pasles foyers,comme

pourcertainesautrescommunautésafricaines.La vie quotidiennedu Congolaisbaignedansune

logiquedu statut quilui fait considérerles foyers commedesespacesdégradants.Ce sont plutôt

deséglises évangéliquesafricaineset des restaurants-bars spécifiquementcongolais appelés

« Nganda » qui sont deslieux de rencontreprivilégiés.Pendantl’été, desmanifestations festives

sont organisées autour desrencontresde football dansdes terrains municipaux.Elles attirent de

nombreux Congolaisnon seulementrésidanten île de France, mais aussien provinceset dans

d’autrespayseuropéens.

Chapitre T ro i s  : DES REPRESENTATIONS TRIVIALES AUX
JUGEMENTS DE REALITE

Danscettepartie de notre rapport, nousanalysonsquantitativementet qualitativementles

donnéesquenous avonsrecueilliessur le terrain.Nous décomposonsl’ensembleseloncinq axes

principaux: la formation du matrimonial, le modèle matrimonial, la dissolution du lien

matrimonial,lessuccessionset la vie familiale auquotidien.
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I - La formationdu lien matrimonial

Sur les personnesinterrogées, 96%ont épousédesCongolais(ses), 40%ont rencontré

leurspartenairesau Congo, 35%sesont connusen France, 8%n’avaientjamais rencontréleurs

conjointsavantetont fait confianceauxchoix faits parleurs parentsrestésau Congo, 8%vivent en

concubinageavecdes congolais (ses)ou des européens.

En ce qui concerneles personnes quise sont connuesau Congo, elles ont généralement

immigré en Franceavec quelques moisvoire quelquesannées d’intervalles.L’un des époux,

généralementle mari,aenvoyéle billet d’avion et fait lesdémarchesnécessairespourquel’autre le

rejoigne.S’ils n’étaientquedes fiancés,les formalitéscoutumièresde l’union matrimonialesont

accomplies avantlevoyageouplus tard.

Certaines épouses sont des « colispostaux». La famille du marichoisit lafemmepour leur

fils qui vit enFrance, sur demande decedernier outoutsimplementavecson accord :

« pour le moment,ma famille m’a trouvé uneautrefemme. Elle attendson visa

pour me rejoindre.Elle a vumesphotos,on separle au téléphone.Elle estd’accord.

Il n ’y a pasdeproblèmes. »

Après la cérémoniecoutumièreà laquelle le mari est représentépar un membrede sa

famille11, la femmeestexpédiéeen mariageen France.Il peutaussiarriver que la décisionde la

famille soitprise contrela volonté de leur fils. Ce dernierest parfoisobligé d’accepterpouréviter

desreprésaillesde lapartdesafamille.

Surles personnes interrogées, 58 %ont fait leur mariagecivil en France, 29%l’ont fait au

Congo, 4% n’ont fait que le mariagecoutumier, et 11% ont divorcé. 100%d’entre elles

n’accordentpasd’importanceau groupeethniquedu conjoint, 96% des enquêtésestimentque le

mariagecoutumierestplusimportantquele mariagecivil :

« Le mariage est une affaire desfamilles et non des mariés.. D’où le mariage

coutumier est plusimportantpour moi ».

«Je mesuis marié civilementet coutumièrement.Pour moi, le mariage coutumier

est le plus important parce qu’il véhicule nos valeurs traditionnelles.Les deux

familles serencontrent...Le mariagecivil estseulementl’affaire de l’Etat. »

« Entre le mariage selon la coutume et celui de la Mairie, j’accorde plus

d’importanceaupremier, parce que c’estlà où on sent la chaleur,on voit lesdeux
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familles seréunir, on voit commentles familless’élargissent,commentles alliances

se créent... »

Lemariagecivil n’intéresseréellementnosenquêtésquepour des raisonsadministrativeset

sécuritaires :

«Sinousétions auCongo,l’union coutumièreaurait suffi commeactematrimonial.
Nous avons des coutumes suffisammentcomplètes qui pourraient aisément

remplacerle droit étatique. »

« Si nousvivionsau Congo, lemariage coutumier auraitsuffi...Malheureusement,

il faut un livret de famille ou plutôt unefiche familiale d’état civil pour la CAF.

Donc, il faut êtremarié légalement. »

«Leproblèmedu mariagecivil neseposaitpasdansla mesureoù nousétionstous

les deuxen situationrégulière. »

« Partout oùnousallions, on nousdemandaitle livret de famille. Il fallait doncse

marierégalementà la mairie et êtrecomme toutle monde. »

« Ma compagne...estFrançaise etmoi je suisen situation régulière.Je ne voispas

pour le momentl’intérêt d’un quelconquemariage qui n’apporterait rien de plus à

notrerelation. »

100% des personnesqui ont rencontréleurs conjointsen Europe ont envoyéla dot aux

parents dela femmeou comptentle faire :

« Vivre en union libre, c’est quelquepart une dette morale vis-à-vis de la belle

famille. »

« Si je visen union libre, je penseraià verser la dot pour ne pas avoir une dette

morale ».

« En tant que congolais,surtout nous lesbambalaqui sommestrès attachésà nos

coutumes, on nepeutprendrefemmesans remettrela dot à sesparents».
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« Mon épouse...tientparticulièrementà la dot qui,pour elle,pour moi aussi,ferait

se rencontrerles deux familles et consolideraitvéritablementnotreunion. »

Lesformalitéspeuvent avoirlieu enOccident.La dot estremiseauxparents dela fille qui y

vivent.Cesderniers sechargentde la transmettreà qui dedroit auCongo.Généralement,ce sont

lesparents biologiquesdesépouxqui organisentle mariagecoutumierenOccident.Mais,au casoù

les époux n’ontpas deparentsbiologiquessur place,ceux-ci sont remplacéspar d’autresaînés

choisis dansles communautésde vie auxquellesils appartiennent.Parmi ces dernières,les

communautésde prière sontles plus importantes.On dénombre,en effet, à Paris et dans ses

environs,plusieursdizaines de cescommunautéscommunémentappelées« églises congolaises »,

mais qui sont en réalité des associationsrégies par la loi de 1901.Leurs membress’appellent

« frères » et « soeurs ». Cestermes d’adresseet de référence correspondentà une réelle

parentalisationqui se traduit par unpartageeffectif desévénementsde la vie. En ce sens,il n’est

pas rare de voir des « frèreset soeursen christ » représenterou se substitueraux parents

biologiques desépoux,remettreou recevoirla dot,et la transmettreau Congo.Les parentspeuvent

aussiêtrereprésentéspardes aînéschoisisparmi lesamiset/oudes connaissances :

« J’avais une fiancée...elle vivait en Grèce où son oncle maternel était affecté

commediplomate.Je suis allé sur place en Grècepour les cérémoniesde pré-dot.

J’ai demandéà un Congolaismariéà unegrecquede représenter ma famille».

L’organisation d’une cérémoniecoutumièreen occident n’exclut pas qu’une autre soit

organiséeau Congo, simultanément, pourles deux familles qui doivent se rencontreret faire

connaissance.

Le mariagecoutumierpeutaussiavoir lieu auCongo,en l’absencedes époux.Dansce cas,

chacunedesdeuxfamillesbiologiquesdes épouxchoisit un représentantpour leur fils ou fille. Le

« couple » circonstancieljoue les mariésjusquedansles détails(habillement,place d’honneur,

ouverturedu bal dansant, etc).Il leur est interdit seulementla lune de miel. Ce mariagedit par

« procuration » confirme l’actualité du caractère familial et non individuel des alliances

matrimonialesafricaines.Malgré le changementd’environnement,lesCongolais deFrancerestent

attachésà cetteconceptiondu mariage.Et pour preuve : 25% despersonnesinterrogées ont

affirmé avoirfait un mariage par «procuration».

Pourclorecettesectionconsacréeà la formationdu lien matrimonial,disonsun mot sur le

casdes mariagesendogamiques,entre« frères et soeurs » membresdescommunautésde prières

dontnous avonsfait mention ci-dessus. Cescommunautésfonctionnentaussicommede véritables

agences matrimoniales.De nombreuxjeunes Congolaisy rencontrent leursconjoints.Le rôle du
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«papapasteur», leaderspirituel et pèresocialdelacommunautén’estpasnégligeable ici.Il fait et

défaitdesmariages,selonsavolontéouplutôt selonla volontédeDieu qu’il prétenddiscerner.Sur

le planjuridique, cescommunautésbafouentdoublement ledroit français.D’une part, les « papa

pasteurs »célèbrentdesmariagesaumépristotal de la loi qui stipulequele mariagereligieux doit

être postérieurau mariagecivil, et d’autre part, cesmariagessont célébrésen dépit du statut

d’associationculturelle(etnonculturelle)que laloi reconnaîtàcescommunautés. Laloi congolaise

qui veutquele mariagecoutumierprécède tout autremariage n’estpas,nonplusrespectée.

II - Le modèle matrimonial

Officiellement,la monogamieest le seulmodèlematrimonialreconnupar la loi congolaise

qui stipule que« nul ne peutcontracterun nouveaumariageavant la dissolution du premier».

Aussi,aucuneunionpolygamiquen’a été observéedanslacommunautécongolaise d’îlede France.

Mais, dans la pratique, une autre forme d’union matrimoniale est observée: la

« bureaugamie ».Il s’agit d’une «union matrimoniale »métisseet originale qui emprunteses

élémentsà la polygamie,à la monogamieet à la pratique occidentaledesmaîtresses,tout en se

distinguantdechacuned’elle. La pratiquequi segénéraliseet sepérennisedéjàau Congo est de

plusenplusobservéeenFranceet enOccidentd’unefaçongénérale.Au départ, desdignitairesdu

régime Mobutu et d’autres personnesaiséesinstallaient leurs « bureaux» en occident et les

retrouvaientà l’occasion des voyagesofficiels, d’affaires ou d’agréments.Avec le temps, la

pratiqueagagnéla communautérésidente.

Sur l’ensembledes personnesinterrogées,30% seulementse sontprononcéessur la

pratiquebureaugamique. Parmi elles, 44%l’approuvent :

« La bureaugamie compenselemanque du ménage.Donc,jepréfèrecette

forme d’union au divorce».

« La bureaugamiedétendles nerfs».

«Je suispour la bureaugamie.Jepeux avoir desbureauxsansquemon épousene

soit au courant ».

« J’exclus ledivorce de mavie... Je n’excluspas la bureaugamie... le tempsde

loisir peut êtreconsacréà la bureaugamie».
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« Si mon épouseétait ici, cela ne m’aurait pas dérangéde prendre un deuxième

bureau.Car notre coutumenel’interdit pas, etelle le sait bien. Du momentque l’on

ne perturbepas l’ordre public, l’Etat ne viendrapasfouiller dans notre vie privée.

On ne peutmême pasvoustaxerdepolygamie. Carle deuxièmebureau, mêmedoté

coutumièrement,n’est pasuneépouselégale».

Par contre, 56% despersonnesqui se sont prononcéessur la « bureaugamie »la

désapprouvent:

« La bureaugamie,c’estde la perversitésociale »

«La bureaugamieestun abusdesystème coutumier »

« La bureaugamie est une insécuritéjuridique »

«La bureaugamiedevientdeplus enplus dangereusecomptetenu du dévelop-

pement des M.S.T., notamment duSIDA ».

La bureaugamieestmieuxacceptéepardesfemmescongolaisesdeFrancesi l’épouselégale

estune blanche.Pour mieux comprendreles nouvellesrationalitésde cettepratiquehors de son

contexteoriginel, arrêtons-nous sur deux cas précis :

1er cas: MA estmariéàunefrançaise.Il a aussiun deuxièmebureau,une congolaise, dans

unebanlieueéloignéedesondomicileconjugal.La congolaiseacceptela liaisonde son « époux »

avecla française.Mais,le metengardecontre toute relationavec unefemmenoire.

2ème cas : L. est marié à une belge. Ils ont un appartementà Bruxelles.L. a aussi un

« bureau »originaire du Congo.Le bureaurésideà Pariset acceptela liaisonde son « époux »

avec la femme blanche.La Communauté congolaiseignore l’épouselégale. Car on nela voit

jamais. Il en est demêmepour la famille au Congoqui ne sait mêmepasque L. aune femme

blancheet qui ne connaît quele «bureau ».

Les logiquesqui déterminentces deuxcas de « bureaugamie »peuvent être dévoilées

facilement. Dans le premier, MA avait épousé une femme blanche pour des problèmes

administratifs.Sesamissemoquentdelui. Carsafemmen’a pas unebonneprésentationphysique.

Commeils ontdéjàdes enfants,MA ne tientpas à divorcer.Aussi, a t-il optépour la bureaugamie.

Son « deuxièmebureau » est extrêmementbelle. C’est elle qui l’accompagneà différentes

invitationsdanslesmilieux congolais.

Vu du côté du « deuxièmebureau», une «rivale » blanchen’en est pas une.Car, elle sait

quela femmeblanchen’accepterapasfacilementd’aller s’installerau Congoavecsonmariquandle

moment viendra. Elle sait aussi que l’environnementfamilial et socio-économique,au Congo,

jouera ensafaveur,mêmesi sa«rivale » accepted’aller auCongo.Ce qui ne serapasle cassi la
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rivale estcongolaiseou noire.Elle sait,enfin,quependantleur séjouren France,la femmeblanche

offre une certainesécuritéadministrativevoirematérielleaumari,qui lui profiteraàcoupsûr.

Ledeuxièmecasestbeaucouppluscomplexe.L. acertesépousé safemmebelgepour des

problèmes depapiersadministratifs.Mais, il nousa avouéqu’il l’aime profondément.Ils ont des

enfantsqui sontdéjà scolarisés. Poursatisfaire ses parentsauCongoqui ne voulaientpasentendre

parlerd’unefemmeblanchedans sa vie,il a épousécoutumièrementunecongolaise.Celle-ciétant

la seule « épouse» connueau Congo, L.s’efforcede ne pass’afficheravecsonépouselégaleen

public, notammentdans la communautécongolaise.Du côté du « deuxième bureau », nous

retrouvons les mêmeslogiquesquedans lepremiercas.

III - La dissolutiondu lien matrimonial

Parmilespersonnesinterrogées, 84%affirmentêtre opposéesaudivorceà l’occidentale,et

préfèrentune séparationà l’amiable si les procéduresde conciliationéchouent.Celles-cipeuvent

avoir lieu simultanémentau Congo (entre les familles) et en France. Par contre,16% sont

favorablesau divorcedevant lestribunaux.Il s’agit notammentdes personnesqui ont épousédes

étrangers :

« du fait quenous sommes denationalitésdifférentes, nous nepouvons que

recourir à la justiceétatique».

Dansbien des cas,le recoursà la justice étatique intervientaprèsl’échec d’unetentativede

règlementamiable:

«Si j’ai un problèmedansmonfoyer, la première solution c’est de trancher à la

congolaisec’est-à-dire parla conciliation,Et si vraiment nousne trouvonstoujours

pas d’issue favorable, je crois que nous irons devant un tribunal compétent ».

« Si un divorce devait avoir lieu dans notrecouple,il se ferait selon le droit civil

français. Cependant,puisquelemariagea engagénosdeux familles,il serait normal

et de bonnepolitique qu ’ellessoientimpliquées,consultéesou du moinsinformées

avanttouteprocédure dedivorce.Unetentativede conciliation peut mêmeintervenir

à ce niveau ».

20 %desmaris,en l’occurrence ceuxqui ont épouséleurs femmesauCongosedisent prêts

à les y renvoyerau cas oùelles commettraientune faute grave, si elles l’acceptentet/ou avec

l’accorddeleursfamilles :
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« S’il arrive à mon épousede commettreune faute, jepourrais la renvoyeravec

l’accorddesa famille.Mais Sielleneveutpaspartir, je ne laforcerai pas. »

«Si ma femmecommet unefautegrave commel’adultère,je la renverraiau Congo

parcequesi elle resteenFranceetqu’unproblème lui arrive,elle seratoujoursà ma

charge.Mais si mafemme refuse departir, j’informerai sesparents qu’elle n’est

plus à ma charge».

Parcontre, 80 % des marisaffirmentquemêmes’ils ontfait venir leursépousesen France,

ils nelesrenverrontpasauCongo :

«Jenepeuxpasrenvoyermonépouseaupays mêmeencasde désaccordtotal, car

légalementc’est impossible».

«Je nepeux pasrenvoyermon épouseau pays mêmesi ellea commis unegrosse

bêtise,car je ne disposepasde ce pouvoirsurelle ».

Le remboursementdu billet d’avion et de la dot est souvent exigé des femmes

« malhonnêtes » :

« Beaucoupde femmesqu’on fait venir enEuropeont d’autres amantssur place.

Cesdemiersne pouvant pas les faire voyager, elles acceptentdes demandesen

mariage d’autres hommes,avec l’idée de les laisser tomber une fois arrivées en

Europe ».

Le remboursementdu billet d’avion et de la dot est ici une sanction.La contrainteprivée

n’estpasexclue.Il peut aussiarriverqueces femmes soientdénoncéesà la police pour immigration

clandestine,situationirrégulièreou usagedefaux documentsdevoyage.Ce genre devengeanceest

généralementsuivi d’effet.

IV -Les successions

Toutesles personnesinterrogées,soit 100%,ont affirméqu’ils privilégient le droit français

pour le règlementde leurs successions,aucas oùellesauraientdes biensen Franceau momentde

leur disparition.La plupart d’entre ellescomptentsur la bonne volontédes conjoints survivantset

desenfants,pour unéventuelpartageavecdes parentsaupays :

« Si ma famille réclamequelquechose, jecrois qu’on lui donneraunepetite part

d’héritage ».
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« ... je dirai à mesenfants qu’ilssont héritiersde droit. Mais, siun membre dema

famille setrouveendifficulté, qu’ilsveillent bienvoler à son secours».

« Lesavoirsdu coupledoiventavanttoutbénéficierà la famille restreinte, maisceci

n ’empêche pas, en cas de fortune importante, qu ’un geste soit fait en direction de la

famille du défunt».

« Si je meurs,mes enfants et mon épousehériteront de mes biens. Il leur

appartiendrade voir s’ilspeuventaider lafamille ».

« Si je meurs, les biensvont revenirà ma femme.Elle va bien les gérer. S’il y a un

surplus,ellen ’oubliera pas ma famille ».

La confianceaudroit françaisen matièrede successionsemble êtreune réactioncontre une

pratiquedontsont victimeslesépouseset lesenfants,aprèsle décès de leurs maris etpères :

« J’étais victime,lors du décèsde mon père.La famille a tout confisqué.Aussi,je

réglerai ma successionselon le droit français. Si ma famille au Congo réclame

quelquechose, illui faudraavoir le moyende venir chercherce « quelque chose »

ici enEurope ».

Cettepratiquequi bafouele droit positif congolais,la coutumeet la moraleestunedesplus

choquanteset scandaleuses despratiquessocialescongolaises.S’il est un domainede la vie

familiale congolaiseoù le besoind’Etat etdudroit estle plus fort, c’est bien celuides successions.

Mais, quepeuventl’Etat et le droit devant la croyanceen la sorcelleriequi, souvent,pousseles

individus à éviter une confrontationdirecte avec la famille ? De nombreuxenquêtésnous ont

racontédesmésaventuresqu’ont connuesleursamis, frèreset connaissances quiont osédéfier la

famille en cettematièredesuccessions.

Il est toutefois permis dese demandersi le droit françaismet les Congolaisà l’abri decette

pratique qu’ils dénoncent.La question mérite d’être posée lorsqu’onsait que la plupart des

congolaisn’investissentpasen Francemaisau Congoet qu’ils considèrentleur vie en Occident

commeun « examen » dont la « proclamation » desrésultatsauralieu au Congo. Eneffet, rares

sont les Congolaisqui disposentdes biens en France, susceptiblesde constituerune fortune

importante.Parcontre les « parisiens» déploienttousles effortsen fonction du statutà conquérir

ouàvaliderauCongo,et précisémentà Kinshasa.Aussi, nombred’entreeux possèdent desbiens

importantsau pays.
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V - La vie familialeauquotidien

1. Les rapports entre époux

L’immigration congolaiseen Franceest déterminéepar plusieurslogiques dontles plus

importantessont les logiquesstatutaireet économique.La perception communautairedu statut de

l’individu et la criseéconomique quisévit au Congodepuis plusieurs annéesfont quela présence

d’un membrede la famille en Occidentestun investissementsûr. Les congolaisd’île-de France,

commed’ailleurs la plupartd’autresimmigrés africains en Occident, voientintervenir dans leurs

projets de vie un faisceaude représentationset d’attentesparfois contradictoiresqu’ils doivent

assumeret gérer. Ilsse trouventpar conséquentplacésau centred’un réseaude satisfactionset

d’insatisfactionssymboliques. Ilsévoluentau coeurd’enjeuxfamiliaux dont certainscontoursleur

échappent.Ces enjeuxsont àla fois ceux de la réputationà conquériret ceux de la richesseà

laquelleaspirentleurs familles.

Le devoirde solidaritéavecleurs famillesestvisiblementl’objet de préoccupationchezles

congolaisde France.Les conséquences dece lien avec lesparentsrestésau Congo surla vie des

couplesenFrancesonténormes.Lesépouxsontde plusenplus égoïsteset individualistes.Chacun

voit d’abordsaproprefamille. Les femmes,davantageque les hommes,ne lésinentpas surles

moyens pourfaire veniren Europedesfrèreset soeurset/ouleurspèreet mère.A défaut,il faut

leur envoyer régulièrement de l’argent, des vivres et d’autres biens de consommation.De

nombreuxmarisnousont confiéqu’ils ne considéraientpas leurs épousescommedespartenaires,

mais commedes concurrentes.De nombreusesfemmesauraient mêmequitté leurs maris pour

bénéficierdesavantagesmatérielsrelatifsaustatutdefemmeseuleou isolée :

«Je penseque c’est surtoutl’argent qui l’intéressait. Une femmeseuleperçoit, en

effet,desallocationsfamiliales »

« Lesallocationsfont beaucoupdemal auxménages »

Cequi précèden’estqu’undesfacteursparmi tantd’autresqui génèrentdesconflits de tous

genresdansla vie quotidiennedescouplescongolaisenFrance. Lavoix royale de règlementde ces

conflitsestla médiation.90 % despersonnesinterrogéessont,eneffet, pour unrèglementde leurs

problèmes familiaux « àla congolaise » :

« Je pense qu’un règlement familial des problèmes est toujours préférable à l’étalage

sur laplacepublique »
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« S’il m’arrive d’être endésaccordtotal avec monépouse,si le problèmepeut se

régler d’une manière africaine, je ne m’empêcherai pas. Il faut savoir que les procès

laissent des séquelles qui,engénéral,sont indélébiles ».

« Pour lesproblèmes familiaux,mêmegraves,je me vois mal lesétaler sur la place

publique ».

« Il faut le pluspossibleéviterde mêler la justicedans lesaffairesprivées. Car ce

qui est petit et sans importance chez nous, peut paraître très grave chez les

européens ».

« Lesaffairesfamiliales doivent serégler en famille».

Si lescongolais deFrancetiennentmajoritairementà ce que tous leursproblèmesfamiliaux

se règlent « dans le ventre du village », il faut remarquertoutefois que 55 % despersonnes

interrogées seméfient del’ingérencede leursparentsrestésauCongodansleursaffaires :

« En casdeproblèmesau seindema famille,je n’écrispas àmesparents »

« Je n’écrirais pas à mesparents encasde désaccordou de problèmesavec ma

future épouse »

« J’ai toujoursessayéde réglermesproblèmesavecmon épouseplutôt qued’écrire

aux parentsau Congo».

« Dans la vie quotidienne,j’évite de mettre mes parents au courant de nos

problèmes...J ’évitede mettrelesdeuxfamillesen conflit ».

1.5.2. Les rapports parents/enfants

100%despersonnesinterrogées affirmentaccordermoinsd’importanceauxsystèmesde

filiation traditionnels et préfèrent le droit français en la matière. Si les opinions favorables

l’emportentquantà l’option pourla nationalitéfrançaise,il nerestepasmoinsque77 % desparents

pensentqueleursenfantsdoivent êtresocialisésselonlesvaleursafricaines :

« S’ilssontnésenFrance,ça ne me dérangepas qu’ils soient français.Selonmoi,

le problème n’est pas important car je vais leur inculquer la culture africaine ».
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«La notion de nationalitépour moi ne représenterien. En effet, noussommes des

noirsafricains, mêmesiaujourd’hui noussommes naturalisésfrançais,çane change

rienpour nosenfants.Cecidit, nousleur apprenonsà vivre commedesafricains ».

«Lorsque j’auraidesenfants,je leséduqueraicommeau Congo».

«Nousdevonsinculquerà nosenfants lesavoir-vivrenoble et aussinos coutumes

qui nesontpasaussi rétrogradesqu’onpeut le faire croire».

«Nousdevonsapprendrenoscoutumesà nos enfants, pour qu’ils neperdentpas la

part d’humanité quenousavonsencoreennous,contrairementaux européens...pas

d’histoires des blancscheznous ».

« Jedis toujoursà mesenfantsquenous sommes des noirset quenous avons nos

manièresde faire quenous ne pouvonsni abandonner,ni oublier. Par exemple :

mes enfants savent que je n’aime pas qu’ils regardent des films pornographiques ».

Cettesocialisationaux valeurs africainesaccordeune placeimportanteau respectdû aux

aînés :

« Mes enfants...appellentmongrand frère «papa de Kinshasa »

Ce système d’appellation s’explique de la manière suivante: « dans les droits

originellementafricains,les individus ont généralementbeaucoupplus de pèreset des mères(et

relativementbeaucoupmoins d’oncleset de tantes)qu’en Europe. Tousles frères dupère d’un

individu sontaussises pères,toutes lessoeursdesmèressont aussises mères. Souvent,le rapport

paterneloumaternelest encoremultiplié : lessoeursdespèressontdespères-femmeset les frères

desmèressont desmères-hommes.A la limite, danscertainessociétésou les parentspar le père

sont despères(hommesou femmes)et tous lesparents parla mèresont desmères(hommesou

femmes).Il arrive mêmequeles habitantsdu village d’origine dupèreou de sonpèresoienttous

despères,tandisqueceux duvillage d’originede lamèreou de lamère sonttous desmères»12.

Malgré l’attachementdescongolaisà leurstraditions, la terminologiedécriteci-dessus est

difficilementpraticabledansle contexteoccidentaloù l’école et la sociétéimposent auxenfantsune

autre terminologie.Aussi, pour ne pas créer la confusiondansles esprits des enfants,et pour

permettreà cesderniersd’avoir les mêmesrepèresfamiliaux que leurs camaradesfrançais, la

terminologiedescriptive,occidentale,a fini par prendrele dessus surla terminologieclassificatoire
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africaine. L’essentielpour les parentsest queleursenfantsn’appellentpasles aînésparleurs noms

et/ou prénoms :

« Mes enfantsnepeuvent pasappelerun grand Monsieurpar sonprénom. Il faut

toujours qu’ilscommencentpar Tontonou tantine,ou encoreoncleou tante».

Dans lavie de tousles jours, denombreux parentscultivent une complicité avecleurs

enfants,notammentpar rapportaux institutionsfrançaises.Les enfantsapprennentà ne pasvioler

les secretsfamiliaux, c’est-à-direà seméfier desassistantessociales, des maîtresses, des juges,

voiredetouslesblancs.Un enfantqui, consciemmentou non,causedesennuiesà sesparentsen

les entraînantdevant uneinstitution chargéede la protectionjuridique, judiciaire ou sociale des

enfants,risque de se voirrejeténon seulementpar sa famille, mais aussipar sa communauté

parentale.Il peut même être accuséde sorcellerieou d’envoûtement.Un exemple en guise

d’illustration: Mr N., accusé parsa fille Isa d’abus sexuels, puis relaxéfaute de preuves, se

présenteautribunalpour enfants deParispour demanderquelui soientrestituésses deux enfants,

Isaet Yan,placésrespectivementdansun foyeretdansune familled’accueil.Il affirme quesafille

Isaest sorcièreetqu’elle doitêtre envoyéeauCongo poury êtresoignée.En effet, pour Mr. N. et

sa communautéparentale,il n’est pas raisonnablequ’un enfant livre son père « aux blancs »,

même s’il a commis une grosse bêtise. Un tel comportementne peut s’expliquer que par la

sorcellerieou l’envoûtement.13
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Chapitre Quatre : LES REPRESENTATIONS DU DROIT
FRANÇAIS AU REGARD DU VECU JURIDIQUE REEL
DES CONGOLAIS D’ILE-DE-FRANCE : LA GESTION
SELECTIVE ET OPPORTUNE D’UN PLURALISME
JURIDIQUE

Les Congolais,commetousles étrangersqui résidentdurablementen Francesont soumis

aux lois et règlesfrançaises.Dans la pratique,l’application de ces normes ne va pasde soi.

Certainespratiqueset les logiquesde leur déploiementintemesontrévélatricesd’un foisonnement

desordres juridiquesque nousallons tenter d’identifier ici. Ces différents ordres juridiques

combinésconstituentle réel juridiquedescongolaisd’Île -deFrance. Examinonsles représentations

intellectualiséesqu’ilsen ont.

I - La coutume

La coutume14 est « l’ensemble desmanièresde faire,considéréescommeindispensablesà

la reproductiondesrelationssocialeset à la surviedes groupes,lorsqueces groupes nefont pas

appelàuneinstance extérieureou supérieure(tels Dieu et l’Etat) pourles réguler ».Cettemanière

de faire consiste àmaintenirles communications entrele visible et l’invisible, c’est-à-direà faire

commelesancêtres ontfait.

D’aprèsles résultatsde notre enquête,les congolaisd’Île-de-Franceaccordentbeaucoup

plus d’importance aumariagecoutumierqu’au mariagecivil. La dot qui scellel’alliance entre les

deux famillesreste une institution respectableet respectée.Le mariageest toujoursconsidéré

commel’affaire des familles et nondesdeux individus, ce qui justifie la pratiquedu mariagedit

« par procuration ».

Concernantle règlementdes conflits, la quasi totalité des personnesinterrogéessont

favorables àun règlementdeleurs problèmesà l’africaine, c’est-à-diresousla forme négociée.En

effet, selon les coutumesafricaines,il importe, d’unepart, d’apporter à chacun,lors de la

résolutiondes conflits, unminimum de satisfaction. Carl’insatisfaction n’estpas propice à la

reproductiondes structures sociales.D’autrespart, c’estentresoi qu’on doit chercher àpartir des

modèlesde comportementconnusde tous,et compte tenudes particularitésde la situation, la

meilleure solutionpour l’avenir.

Parmi les personnes interrogées,celles qui ont épousé des non Congolais optent

systématiquementpour la justice étatique.Il ressortégalementde l’enquêteque les conflits entre

congolaissontgénéralementréglésà l’amiable,et qu’ils sontportésdevantlestribunaux quandils

opposentdescongolaisaux étrangersà leurcommunauté :
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« Pour un litige m’opposantà un français, je m’adresserainaturellementau droit

étatiquesi celas’impose. Mais si j’aiunproblèmeavecuncompatriote,je penseque

nousdevrionsprivilégier un arrangementamiable».

Nous sommesici au coeurmêmedespratiquescoutumièresdécritespar M. Alliot: « les

conflits entreoriginairesd’un village et étrangersà ce villagesont fréquemmentportésdevant les

tribunauxd’Etat.Mais lesconflits entreoriginairesduvillagesontencoresouventréglésautrement.

Citer l’adversairedevantun tribunalcréeun traumatismeet souventune désapprobationqu’on ne

souhaitepas. Mais il y a d’autresmoyens de régler un conflit: l’opinion publique se charge

volontiers de désigner le gagnantet le perdant et d’imposer à celui-ci sinon aux deux des

comportementsréglantle litige ouentout caslimitant ses effets».15

Il convientderemarqueravantde clorece paragrapheconsacréà la coutumequecelle-ci,

loin d’être rigide, estessentiellement fluideet se transformeà tout instant.Elle est « uncontenant

qui peut recevoirdes contenustrèsdivers ne cesse d’évolueretde se transformer,aumoins tant

qu’ellen’est pasfigéedans un code coutumier»16

II - Le droit français

Les Congolaisd’île deFrance connaissentassezbien les valeurslégaleset précisémentles

règles du droit positif. Mais leur représentationdu droit est d’abord pénaleet répressive,et ils

l’utilisent de façon sélective,quandil les arrangent.Des extraitsdu récit de vie ci-aprèssont
éloquents :

«... il exigead’avoir la gardede sonfils. Etant avecun autre homme...,je sentais

quel’arbitrage traditionnel auquelnousavionssouventfait appel pouvaitlui donner

raison.Je fisalors le chantagede la justice.C’était unequestiond’opportunité. Car,

étant sorti de prison, traînant avec lui un casierjudiciaire, il n’aurait eu aucune

chancedevant les tribunauxpour la garde de notrefils. Finalement, nous avons

trouvéunesolution qui nous arrange tous. Il voit sonfils quandil veut et nous ne

sommes pas fâchés».

Notreenquêtea révéléquelesCongolaisfontconfianceau droit françaisenmatièredefiliation et de

successions.Les femmes,davantageque les hommes,se tournentgénéralementvers la justice
officielle.
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En définitive, mêmesi les Congolaisd’île de Frances’efforcent de « connaître »le droit

françaiset l’utilisent de tempsen temps, ilsne font pasentièrementconfianceà ceux qui sont

chargésdefairerespecter ce droit :

«Je saisqu’il y a desdroitsquecertainstextesm ’accordentmaisje ne les obtiendraipas...

entre avoirundroit et enbénéficier,il y a toujoursunemarge».

«...la justice dece pays...estloin d’ être impartial. Surtoutpour nousqui

vivonsavecdes européennes,la justicepenchesouventen faveur du

ressortissanteuropéen ».

« Mon épousevante d’ailleurs la justice française et prétend que les femmes

obtiennenttoujours gainde causedevantlestribunaux français »

Ces troisénoncésexprimentun besoind’impartialité et met en évidenceun paradoxe. Car,

la conceptionfrançaisede l’Etat dedroit repose,en particulier,sur la garantied’impartialité et de

neutralitéquetout citoyenet toutepersonneprésentesurle sol françaispeut trouver auprès dela

justice.

III - Le droitdespratiques

Notre enquêterévèle aussique la communauté congolaised’île de Franceest largement

régulée par un droitdespratiques. Nombrede cespratiquesontété importéesdu Congo.Ellesfont

partiedelaculturecommunekinoise. C’estle casnotammentde la « bureaugamie » que 44% des

personnesqui se sont prononcéessur la pratique trouvent raisonnable,même si elle est

difficilement praticable horsde soncontexteoriginel. De nombreusesautrespratiquesoriginaleset

pragmatiques sontattestées. Ellessontcrééesexnihilo ou àpartird’une réinterprétationdesvaleurs

coutumières, légales, religieuses,etc.Un exempleprécispour illustrernotrepropos.

Lorsqu’on demandela main d’une femmecongolaiseen France, on seretrouvefaceà des

exigencesdifférentesselonque lafille estnéeen Franceouqu’elle estvenuedu Congo.Ceuxqui

ont fait venir la fille en Franceexigent systématiquementle remboursementdu billet d’avion et

d’autresfrais relatifsauxformalitésde sonvoyage.C’est dire end’autrestermesque lescongolais

préfèrentsemarierentreeux.Mais, faceà la pénuriedesfemmescongolaisesen France,et à celle

deshommesau Congo, une nouvellestratégiedeplacementdes soeurs,nièceset cousines surle

marchématrimonialest miseen place: onles fait venir enFranceoù l’on est sûr de leurtrouver

desmaris.Ceux-ciacceptentsansproblèmelesconditionsqui leur sont imposées.Car, après tout,

s’ils allaienteux-mêmes chercher desfemmesauCongo, çaleur reviendraitcertainementpluscher.

L’innovation ici c’est le billet d’avion qui fait désormaispartie intégrante des objets

demandésau titre de la dot par les parents« parisiens» des jeunes femmes.La pratique est

aujourd’huigénéraliséeetsepérennise.
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Chapitre Cinq : DES JUGEMENTS IMPLICITES AUX
REPRESENTATIONS ANTHROPOLOGIQUES

Certains jugementsémispar nos enquêtés sontriches d’implicites qui nous ont permis

d’accéderàuntroisième niveaudenotreanalyse,celui desreprésentationsanthropologiques.Nous

les avons classéesen trois groupes différents :

I  - L’altérité : le moi, le soi, l’autre

En restituant lesdonnées denotre enquêterelatives aux rapports parents/enfants,nous

avonsnotéque77 % desparentsinterrogéspensentque leursenfantsdoiventêtre socialisésselon

les valeurs africaines.Trois énoncéstirésdesarguments avancéspourjustifier cettepréférencedes

valeurs africainesont retenunotreattention :

- Nous devons inculquer ànosenfantsle savoir-vivrenoble

- Nous devonsapprendre nos coutumesà nosenfants,pourqu’ils neperdentpas la part

d’humanitéque nous avonsencoreen nous,contrairementaux européens...pas d’histoiresdes

blancs cheznous.

- Mesenfantssavent queje n’aimepasqu’ils regardent lesfilms pornographiques

Cestroisjugementsont commeimplicites :

- Les européensinculquentà leur enfantsle savoir-vivrebarbare

- leseuropéensn’ont plusd’humanité

- lesblancslaissentleurs enfantsregarder des filmspornographiques

La conclusionqui émergede cesprémisses nepeutqu’être : « l’enfer,c’est lesautres ».

Celan’a rien d’étonnant.Car,commele dit Roland Barthes: « L’altérité est le conceptle plus

antipathiqueaubon sens ».

Cequi précèdenousintroduitdansla problématiqueanthropologiquede l’altérité qui a déjà

fait l’objet d’une recherchecontractuelleréaliséedans le cadre du Laboratoired’Anthropologie

Juridiquede Paris par un groupe de chercheurs,pour le comptedu Ministèrede la Justice.Elle

avait pour titre: « La différence culturelle: fonction et usagesd’un argument devant les

juridictions françaises des mineurs ».Le groupeestparti de cettehypothèse centraleselonlaquelle

« la différence culturellene pourraêtrepriseen chargepar la société françaiseque si elle esten
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mesuredereleverundéfi : aborder frontalementcequ’elle refouleetcensure ;c’est-à-direle tabou

de l’altérité »17.

Nous retrouvonsdonc cette problématiquede l’altérité dans notre enquête,avec cette

différencequ’ici l’autren’estpasl’étrangermaisle national. Eneffet, notreenquêtemet en lumière

que les congolaisd’île deFrance ontunereprésentationnégativedeseuropéenset de leur culture

jugée immorale, inhumaineet barbare.Les « préjugés» àl’égard du blanc et de saculture

s’accompagned’un repli identitaire,communautaire.Les congolaisd’île de Francetransposenten

Franceleur environnement origineletsaculturecommune :

« Nousvivonsen France,maisselonles manières de notre pays».

Ce repliidentitairevade soiavecuneexaltationdesculturesafricaines, desvaleursmorales

et del’humanismerelatifsà cescultures.Et pourtant,la réalitéest là :la communautéde repli n’est

plusentièrementafricaine.Elle estunmélangedes culturesafricaineset occidentales.

II - Visions du monde et visions du droit

90 % des personnesqui ont participé à notre enquêtese sontmontréeshostiles à un

règlement juridictionnelde leurs conflits familiaux et privilégient un règlement négocié, à

l’africaine.Lesénoncés ci-dessousmontrentbien qu’ellesne sereconnaissentpas dansle droit du

paysd’accueil :

- Ilsjugent suivantleur droitet leurculture

- ils ont jugéselonleursprincipeseuropéens

- Je trouvecelaaberrant,maisc’est leur logique

- Il fallait seconformerà leur loi

Cesquatrejugementsontcommeimplicites :

- Nousavonsaussinosmodes derèglementdeconflitsetnoscultures

- Nousavonsaussinosprincipesafricains

- Nous avonsaussinoslogiques

- Nousavons aussinoscoutumes.

De ces jugementsimplicitesnous pouvonsdéduirelesconclusions suivantes :

- Il n’y a pasde mode derèglementdeconflits etdeculture universels

- Chaquesociétéasesprincipespourles règlementsdes conflits

- Les logiquessociétairessontdifférentes

- La loi et la coutumeappartiennentàdesmodes différentsdepenserle mondeet la société.
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Cespostulatsnousindiquentquetouteorganisationjudiciaire est l’expressiond’une vision

du monde en fonction de laquelle la cosmologie est traduiteen institutions rectrices.

L’anthropologue dudroit M. Alliot distingue troisvisions du monde différentes18 : la vision

occidentaleet islamique, lavision animisteet la vision chinoise. Seulesles deux premièresnous

intéressentici :
La vision occidentaleest celle d’un mondecréépar un Dieu unique et transcendant, à

l’origine destemps, et quidictasaloi àtouteschoses, aprèsles avoir nommées.Avec le processus

delaïcisation,l’Etat s’estsubstituéauDieu législateur.Cet Etat, àl’image du Dieu transcendantet

toutpuissant,continueàgouvernerle mondepardeslois qu’il est leseulhabilitéà créer : «Hors

de l’Etat et de ses loisuniformespoint de droit. » De même,« l’Etat estle maîtredu Droit qu’il

peut imposer, modifierou abroger. »

A l’opposéde lavision occidentale,la vision négro-africaineestcelle d’un monderésultant

transitoirementd’unecréationqueprécédaitle chaos.Celui-cin’étaitpasle néant,maiscontenaiten

puissanceaussibien la créationquele créateur.Le dieu primordial sedifférenciaprogressivement

encouplesdedivinitéscomplémentaireslesquellestirèrentle mondeet l’hommedu chaos,au terme

d’essais souvent infructueux.

Il résultede cequi précèdequelessociétésnégro-africainesnecherchentpasla voie de leur

cohérencedans la soumissionà desforcesexterneset concrètementà la loi entenduecommenorme

généraleet impersonnelle préexistantau conflit et déterminantsa solution.La conception dela

justicemoderneoccidentalereposesurdeuxnotions,la responsabilitéet la culpabilité quin’ont pas

d’équivalentsur lesconceptionscommunautairesmais quipermettentde décider quiest en droit,

puisquiestentort et doit êtresanctionné.Quandil ne s’agitpasdejuger au sens ci-dessusmais de

gérerou dereconstruireune relationdans ladurée,la conceptionsanctionnatricede la justice est

inefficace, voirecontradictoireaveclesobjectifs poursuivis. EnAfrique noire,c’est entresoiqu’on

doit chercher, àpartir desmodèlesdecomportementconnusde tous(celui du bon père,celui du

bon fils, ceux du bon roi, etc...), et comptetenu desparticularitésde la situation,la meilleure

solutionpour l’avenir.

En définitive, les comportementsdescongolaisvis-à-visdu droit français nepeuventpas

seulements’expliquerpar le répli identitaireconsécutifà l’antipathiepour l’autre. Ils s’expliquent

davantagepar la différencedesvisions du mondeoccidentaleet africaine.D’ailleurs, lesmêmes

comportementssontobservésauCongoet dans d’autrespaysd’Afrique où l’in effectivité du droit

moderne,héritéde la colonisation, estaujourd’huiflagrante.
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III - Le champs judiciaire : internalité VS externalité, plutôt que public VS privé

Les dimensionspubliqueset privées, citées par nos interlocuteurs renvoient-ellesà

l’opposition public/privé selonlaquelle est construitele champjudiciaire français ?L’énoncé ci-

dessousaretenunotreattentionet peutnousfournir desélémentsderéponseàcettequestion :

« Il faut le plus possibleéviter demêler la justicedans lesaffaires privées, car ce

qui est petit et sans importance chez nous peut paraître très grave chez les

européens. »

Danscet énoncé,l’expression« affairesprivées »renvoiede premier abord àla distinction

public/privé,chèreau droit moderne.La première partiede l’énoncésignifie,en ce sens,que les

« affairesprivées »devraient êtrerégléeshors du « palais de justice», carellesne concernentpas

la justice. Cetteinterprétationserévèle,à l’analyse,piégée. Car, dansla conceptionmodernedu

droit, les « affairesprivées » sont saisissablesparle droit privé. Ladeuxièmepartie de l’énoncé

nousaide à sortir du piège. Notreinterlocuteurfait unedistinctionentre« chez nous » et« chez

les européens ».Cettedistinction nousindique quele champjudiciaire congolais(au sensde

« champ sociaux semi-autonomes », Sallyfalk MOORE,Law as process,London, Henley,1978)

estconstruitnonselonl’opposition dupublic etdu privé caractéristiquedes sociétésindividualistes

à Etat libéral, mais selon le couple externalité/intemalité, caractéristiquedes sociétés

communautaristes.Les «affairesprivéessignifientici les affairesinternesà la communauté.C’est

dans cettemêmelogiquequ’il convient d’appréhenderlesdeuxautres énoncés suivants :

«... un règlementfamilial... est toujours préférable à un étalage sur la place

publique »

«pour les problèmes familiaux, je me vois mal les étaler sur la place publique »

Il résultede cequi précède quele communautarismeest le modeprincipal de l’organisation

de la vie socialedesCongolaisen France.Il s’agit en réalité d’un néo-communautarismeoù des

biensnouveaux quiengendrent descommunautésd’un type nouveau sont partagéset valorisés.Le

quartieret la prière peuventêtre retenus commeexemples.Les néo-communautésapparaissent

aujourd’hui,en France,commedes lieux qui tententd’apporter des solutions symboliquesou

concrètesà cettesituation où les individus n’ont pas la possibilité de se référerà leursanciens

cadreset où ils éprouventen mêmetempsdesdifficultés de vivre et de sereproduiresocialement.

En rétablissementsous denouvellesformes(néo-fraternitéset nouvelles solidarités)les anciennes

pratiquescommunautaires,lesnéo-communautéspermettentà leursmembresde réaliser,dansleur
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nouvel environnement, lesens deleur vie communautaire antérieure enle réorientantvers de

nouvelles valeurset denouvellesmotivationsàcaractèrecommunautaire.

Les Congolaisde France forment une communauté.Celle-ci n’est en réalité qu’une

communautéde référence.Mais, la vie réellesepasseau seindes « néo-communautésde vie ».

L’individu peut appartenirà la fois à plusieurs communautés.On peut,en effet, appartenirà la

communautédes ressortissantsdu quartierNdjili et en mêmetempsà la communautéde prière

dirigéeparlepasteurX ou Y.

L’opposition internalité/externalitéest opératoireaussidansla communautécongolaiseelle-

même.Un conflit qui concernelesmembresd’une communauté deprièreX peut être régléau sein

de cettecommunautéqui l’a vu naîtresansquedesmembres d’autres communautésde prière ne

soientaucourant.

Enfin, à partir de l’opposition communautariste externalité/internalité,il est possible

d’examinerles niveauxd’organisationdu pluralisme judiciairequi caractérisele champjudiciaire

congolais.Notreenquête apermis,eneffet,dedistinguertrois typesdeconflits :

1) lesconflits intra-communautairesmineurs

2) lesconflitsextra-communautaires

3) lesconflitsmixtes

Les conflits intra-communautairessont généralementréglésau sein descommunautés.Les

conflits extra-communautairesnécessitentl’intervention des tribunaux.Les conflits mixtes sont

ceux qui sontenrapportavec lescommunautéset l’Etat,maisqui nepeuvent êtresaisisdansoupar

le droit moderneseulementparcequ’impliquant plusla restaurationdu lien socialque lasanction.

CONCLUSION

La principaleconclusionqui sedégagedenosanalysesestque lavie socialedesCongolais

d’Île de France est organiséeselon un mode communautaristequi s’accompagned’un repli

identitaireimportant. Lesrapports sociauxsont construitsà partir de l’opposition externe/interne

qui détermineégalementla vie juridique et l’organisationjudiciaire.

Le réel juridique congolaisest fait d’un foisonnementdes ordres juridiques.Le recoursà

l’un ou à l’autrerelèvede l’opportunismeetsefait de façonsélective.La permanencede la coutume

etdespratiquessocio-juridiquesdu paysd’origine est importante.Celane signifiepasqu’il n’y a

pas d’innovation normative.Celle-ci est significative et permetà de nombreuxcongolais de

s’adapter auxcontraintesde leurnouvelenvironnement.
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Les attentesde lacommunautécongolaisepar rapport au droit françaissont nombreuses.

Les plus importantes,noussemblet-il, sont la priseen comptede la différence culturelle,et la

nécessitédepréserverou derestaureruneimageimpartialedelajustice.
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CONCLUSION GÉNÉRALE

On tirera ici deuxconclusionsrelativesà laproductionjuridique d’une part, à l’ordonnancement

normatifdel’autre.

I  - La production juridique

TableauN˚ 1
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1˚Il y a desdomainesde la vie juridique où les migrantsafricains n’apportentaucuneréponse

originaleet s’inscriventdirectement,sinon,volontairement,dansles cadresjuridiquesde la société

d’accueil. Il en est ainsi par exempledu Droit de la filiation où les Congolaissont amenésà

expérimenterl’inapplicabilité deleursconceptionsoriginellesdela filiation baséesur le principe de

la linéarité (monooubilinéarité).Ces systèmesdeparentésonttrop compliquéset trop "exotiques"

pour être compatibles avecl’exigenced’identification despartenairesadministratifsdesAfricains.

Demanière opportunele droit du paysd’accueilestdoncappliqué.

Maiscetteattituded’adhésionet d’applicationdudroit dupaysd’accueilestmarginale.

2˚ Dansle domainedu mariageetdela vie conjugale, ainsi quedansle domainedes successions,le

Droit pratiquéestdenaturedifférentedecelui ci-desssusévoquéetquenousqualifionssouventde

Droit-Loi. Les solutions mises en oeuvre ne reposentpas sur des normes générales et

impersonnellesmaissur desmodèlesdeconduiteset de comportements,ce qui assurele caractère

nonconcurrentieldece typedeproductionnormative parrapportauxcatégoriesduDroit-Loi.

On voit ainsi apparaîtreunepluralité demodèlesrépondantà la diversitédes besoins desacteursde

la vie juridique et c’est, plusgénéralement,en termedepluralismejuridique que le rapportde ces

étrangersauDroit doitêtreapprécié.

1 -COMMENTAIRES POURLE DROIT DE LA FAMILLE

La filiation estplusvaloriséequela paternitétant dansla penséejuridique négro-africaineque dans

lespratiquesdesacteursen France.Cette logiquelégitimeprioritairementles mariagespréférentiels

et leur enregistrementpar la communautéd’abord et l’officier de l’Etat civil ultérieurement voire

accessoirement.

Le rapportà l’enfantestfondé surla recherched’unemeilleuretransmissiondes valeurs.Le devoir

de transmissiondesvaleurs estdonc pourles aînésplus fort que le droit de l’enfant.En matière

judiciaire, nos divers interlocuteursposent leproblèmede la qualification de certains actes

éducatifs des enfants d’origineafricaine sous la dénominationde maltraitance. Pour nos

interlocuteurs,les servicessociauxconfondentmaltraitance, difficultés psychologiqueset devoir

decorrection.

Quellequesoientleurdurée de séjouren France,les informateurs interrogésn’envisagentpasleur

enterrementen France. Surla basedescotisationsde leursmembres,les associationsvillageoises

ou les groupements d’originairesnégocient avec des agencesde voyage les modalitésde

rapatriementdescorps.Cettepratiqueétait inconnuedansla coutume.Les rapatriementsde corps

ont soulevédesdébats chezdesjuristes peulsen droit musulmanparrapport au respectdu rituel

funéraireoù se mêlent desaspectssocio-juridiques.Ce qui importe pour les immigrésc’est le
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retour du défunt à la communauté quiavait organiséet préparé ledépart. Unetelle conduite

relativisela duréedeséjouren FrancedesPeuls etdesCongolais.Par exemple,enterrerun Peulen

Francec’est rompredéfinitivementl’appartenanceà la communauté etles liensentre levisible et

l’invisible. Il n’existepasde Droit qui soit supérieurà cette conceptiondu monde apparemment

destinéeàdéfierle droit françaiset letemps.

En matière de succession,un Peul ne peut pas déshériterson enfant quelle que soit le

comportementde celui-ci.Dansl’échelledesvaleurs, larelationà l’être estprioritaire par rapport

auxbiens matériels.

2 - COMMENTAIRES POUR LE DROIT DE LA PROPRIETE

La conception civilistedu droit d’accèsà la propriétéprivéen’est valoriséequesi la communauté

peut partagerla jouissanceavecle propriétaire.Être propriétaireen France,c’est une façon de

renoncerà sonappartenancecommunautaire.Pour les Sénégalais,construirela maison de ses

ancêtresauvillagenepermetpasauximmigrésd’accéderàla propriété individuellequerecherchent

certains.Ainsi,plusieursimmigréssontpropriétairesà Dakar aprèsavoirconstruitun bâtimenten

dur dansla valléedu fleuve,vallée desancêtres.Les Congolaisenvisagentle problèmedansle

contexted’un retour rapide: une immigration réussie implique absolumentun retour dansla

communautéet le départ d’unautremembre.« Renvoyer l’ascenseur »fait partiedu savoirvivre

desimmigrésafricains.Une conduitecontraireestsourcedemarginalisation.

Parminosinterlocuteurssénégalais,un seulestpropriétaireen Île De France.Ouvrier chezRenault,

il estpropriétaireà Dakaret areconstruit la maisonde sesancêtres.

Il n’y a pas devie réussiecontrela communauté.Dansle cheminementmigratoire, la France est

une étapedeconsolidation maisaussid’adaptationà la fois de la communauté,de la traditionet

d’une"modernité"originale.

I I  - L’ordonnancement normatif

La principaleconclusionqui émergede nosenquêteset de nos analysesestque les communautés

sénégalaiseset congolaises deFranceobéissentà plusieursordresjuridiques: les coutumesde

leurs terroirsrespectifs,les pratiqueshéritéesdesculturesoriginellesou crééessur placeet qui

relèventdu ’droit dela pratique’,le Droit musulmanpour les Sénégalaisde rite malékiteet enfin le

Droit français.
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Chacunede cesrégulationsestutiliséedemanière sélectiveetopportuniste.Il y a doncune grande

flexibilité dansle rapport au Droit et il n’est pas aisé de prédireou de prévoirlaquelle de ces

références l’emporteramêmedansunesituationdéjà observée.

La dernièreconclusion quiapparaîtavec force est que les migrants des deux communautés

n’entretiennentavecla communautéd’accueil que desrelationsréduites,sélectiveset secondaires,

essentiellementdansle contextede la vie professionnelle.Nous avions déjà, dansl’introduction

générale,suggéré que lerapport au Droit du pays d’accueil était, de ce fait, instrumentalisé.

Certainsproposcités ci-dessus ouqu’on retrouveraen annexe laissent à penserque l’écart

pourraitêtre plus important quece quesuggèrel’explication instrumentale.En effet, si le Droit du

pays d’accueil est connu et si les membresde cescommunautéss’efforcent, en général,de

s’acquitterscrupuleusementde leursobligationsà l’égard de la société françaiseet de sonDroit,

l’idéal restedenepasêtresaisiparce Droit.Vécucommedangereux,voiremortifère,le rapportau

Droit français est abordé sous la forme de l’évitement, du contournementet parfois du

détournement.Sans surévaluerle rôle de leurs propres conceptionsou de leurs solutions, donc de

la permanencederéférentscommunautaires,les membresde cescommunautésont appris,souvent

à leursdépens,àseméfierduDroit du paysd’accueil trop souventutilisé commeune arme pour

maintenirunediscriminationou forceràuneacculturation improvisée.

Il en résultequele dangerd’unedérivecommunautariste,ausensdel’enfermementdans le ghetto

du communalismanglo-saxonet quecraignaitle Haut conseil sur l’Intégration ne se justifie pas

dansla mesureoù les communautésde référencen’apparaissentpascomme « africaines »mais

bien comme « métisses » doncdéjà ouvertessur un processusd’acculturationconfrontantet

mêlantdesapportsafricainseteuropéens.

Mais, on ne peut considérercommeconcrétisablele désir parallèle de l’assimilation.Commele

suggèreFernandoAINSA, cecidoit nouspousseràregarderl’immigration desAfricains en France

« en fonction d’un résultat plus modesteet plus palpable, : l’acculturation, c’est-à-direune

interactionentre lescultures19». Commedit le mêmeauteur, « là oùcertainsvoient une rupture

totaleil n’y aqu’unemétamorphose,et làoù l’on croit entrevoiruneperted’identitéculturelle,il y a

un enrichissementpar la nouvelle société etenrichissementde la société d’accueil. C’est la

possibilité d’un pluralismeculturel, d’un métissageet d’une diversification toujours positifs, un

facteur dedynamismesocial,en somme20« .

RogerBastideabondedansle mêmesensquandil affirme : « C’est l’acculturationqui transforme

les sociétésferméesen sociétésouvertes.La rencontredes civilisations, leur métissage,leurs
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interpénétrationssont facteursde progrès,et la maladie,quandil y en a, n’estque l’enversde la

dynamiquesociale ou culturelle21 ».

A N N E X E

Sélection d’opinions extraites d’entretiens

concernant les rapports des Congolais au Droit

Chercheur, marié, sans enfant
. Lorsquej’aurais des enfants, jelesdéclareraià la Mairie.
. Jene suispasde la mêmerégionquemon épouse.
. La nationalitédes enfants,selonmoi, c’estl’appartenanceàunecommunauté.
. La polygamieest une forme d’union archaïqueparce qu’elle ne correspondpas àla vie

moderne
. La bureaugamie,c’est de la perversitésocialecarcettepratiquetraduit uneforme d’ennui et

uneabsenced’activité intellectuelleousportive.

. S’il arrive un problèmedansmon foyer, dansun premiertemps,je régleraice conflit à la
lumièrede mesconvictions chrétiennessanspenserà la justice. Mais si le problèmeperdure,
je voislesparrains dumariage.Au seconddegré,je croisquenoustrouverons lasolution.

. Si mon épousecommetunefaute, jenepeuxpasla renvoyerauCongo,dansla mesure oùje
l’ai trouvédanssafamille enFrance.Mêmesi c’est moiqui l’avaisfait venir,je procéderaide
la même façon.

. S’il m’arrive unmalheur,je ne serais pasintestat.Cecidit : je laisseraile testament,et mon
contratdemariage le prévoit.C’estla communauté totaledesbiens.

. Le mariagecoutumier,c’estpour consoliderles relationsentelesdeux familles.

Linguiste, marié, sans enfant
. Nous sommesmariéscivilement en France.Le mariagecoutumier auquel mon épousetient

particulièrementn’a pasencoreétécélébré.Il sefera parprocuration au Congo.Le problème
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estquepourle moment,il y aunlégerdifférend avecmafamille qui voulaitmemarierà une fille
TetelaauCongo.Le tempsferaoubliercemalentendu

. Jen’avaismis aupoint aucunestratégiepour me marier.Toutefois,n’eût étémon épouse(...),
je seraispeut-êtredevenu unSDF,car je traversaisunepériodeextrêmement difficile.

. Le mariageà la Mairie devaitessentiellementrassurermonépouse...De la mêmemanière,elle
tientà la dotqui, pourelle,pourmoi aussi,feraitserencontrer lesdeux familleset consoliderait
véritablementnotre union.

. Si nousavionsété auCongo, l’union coutumièreseuleaurait suffi commeacte matrimonial.
Nous avons des coutumessuffisammentcomplètes quipourraientaisémentremplacerle droit
étatique ;

. En matièrede règlementde conflits... Nousne faisonsappelà la justice ou à l’administratior
que pour composeravecl’environnementdans lequel nous évoluons ici.D’ailleurs, certaines
communautés mieuxorganisées (lesmalienspar exemple)sepassentbien, même enFrance, de
la justiceétatique.

Femme sansemploi, célibataire, 1 enfant
. Le problèmedumariagecivil proprementdit ne seposaitpas dansla mesureoù nousétions

tousles deuxensituation régulière.
. Mon deuxièmecompagnon étaitarrogantet parfois brutal.Et commej’ai, dit-on, une grande

gueule moi aussi, il y avait souventdes tensionsentre nous. Et lorsqu’il y avait des
problèmes,ce sont soit mesparentssoit ma famille, ou encoredes tiers qui venaient les
régler.Mêmesi nous avionsétémariéscoutumièrementou civilement,je ne pense pasque
nousayonseu recoursà lajusticepourréglernosdifférendsmatrimoniaux.

. Lorsqu’il est sorti de prison,j’étais déjàen ménageavecquelqu’un d’autre. C’est dureste
mon pèrequi est allé l’attendre à sasortiede prison pourlui expliquer quej’avais refait ma
vie et qu’il devaitme laissertranquille.

. Ayant appris manouvelleliaison,il exigea quemonpèrelui remboursela dot.Mais, avecdes
membresde safamille, monpère lui fit comprendre qu’ilne s’agissaitpas d’une dot, mais
simplementd’unepré-dotqui n’était pasexigibleencas denon mariage.

. ... Il exigea d’avoirla garde de son fils.Etantavecun autrehommequi n’est pasle pèrede
monfils, je sentaisquel’arbitrage traditionnelauquelnous avions souventfait appelpouvait
lui donner raison.Je fis alorsle chantagede la justice. C’était une questiond’opportunité.
Car, étantsorti de prison,traînantaveclui un casier judiciaire,il n’aurait eu aucunechance
devantles tribunauxpour lagardede notre fils. Finalement,nous avonstrouvéune solution
qui nousarrangetous.Il voit sonfils quandil veut etnous ne sommes pas fâchés...

. Je pensequ’un règlementfamilial desproblèmesest toujours préférableà l’étalagesur la
place publique.

Employé, divorcé sans enfant
. Si j’avais desenfants,j’allais les déclarerà la Mairie.
. En ce qui concernela nationalitédes enfants, s’ils sont nésen France,ça ne me dérangepas

qu’ils soientfrançais.Selonmoi, le problèmen’est pasimportantcar je vais leur inculquer la
cultureafricaine.

. Jene suispasd’accordavecla polygamie...je suiscontrela bureaugamie.

. Si j’étais marié et s’il m’arrivait un problème,je trancherai à la congolaise,c’est-à-dire
j’appeleraislesmembres desdeuxfamillespourenvisagerla conciliation.

. S’il arriveà mon épousedecommettreune faute, je pourraisla renvoyer avec l’accord de sa
famille. Maissi eleneveutpaspartir,je nela forceraipas.
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. Encas demalheur,c’estmonépouseet les enfants quihériterontde mesbiens.

. Entreles mariagescoutumieret civil, c’est lepremierqui est importantparcequ’il réunit deux
familles... A la Mairie, on peut se rendreseulementavec2 ou 3 personnes,dans un cadre
beaucoupplusrestreint, maisaucoutumier,lecadreestélargi.

. EnAfrique, serendreà la Mairie sansle consentementdesdeuxfamillesestun mariagevouéà
l’échec.

. Vivre enunion libre,c’estunedettemoralequelquepartvis àvis de labelle famille.

. Jepenseque les églisesjouentun rôle importantcaron retrouvel’esprit de communautéc’est-à
dire l’entraide.

. En casdeproblèmedansmoncouple,jeprocéderaiparétapes :le réglerà l’intérieur du couple,
consulter mafamille prochesurplace,contactermafamille enCongoendernierrecours.

Chef d’entreprise, marié, 5 enfants
. Mescinqenfants sontdéclarésà laMairie. J’allaisfaire demêmesi c’étaitauCongo.
. Jesuis delamêmerégionque monépouse.
. Lanotiondenationalitépourmoi nereprésenterien. Eneffet, nous sommesdes noirsafricains,

mêmesi aujourd’hui nous sommesnaturalisésfrançais,ça ne changerien pour nos enfants.
Cecidit, nousleurapprenonsà vivrecommedesafricains.Par exemple,mesenfantsne peuvent
pasappelerun grandmonsieurpas sonprénom.Il faut toujours qu’ilscommencentsoit par
tontonou tantine,ou encore paroncleou tante.

. La polygamiene devrait normalementpasexister. En effet,aprèsavoir crée l’homme,Dieu a
pris l’os dece dernierpourcréerensuitela femme...

. Si j’ai un problèmedansmon foyer, la premièresolution,c’est de trancherà la congolaise,
c’est-à-direpar la conciliation.Et si vraimentnous netrouvons toujourspasd’issuefavorable,
je croisquenousironsdevantun tribunal compétent.

. Je ne veuxpasrenvoyer monépouseau paysmêmeen casde désaccordtotal, carlégalement
c’estimpossible.

. S’il m’arrive un malheuren France,c’est mon épouseet mesenfants quihériterontde mes
biens. Mais toutefois, mes parentsaurontundroit de regard.

. Les deuxtypesde mariagecoutumieret civil se complètent.Le premierest la rencontreentre
deuxfamilles qui forment unefamille élargie...le mariagecivil nepeut selimiter qu’au niveau
des mariés.

. En cas deproblèmeauseindemafamille, je n’écrispas àmesparents.

Chargé d’enseignement, célibataire
. Si j’avais des enfants,j’allais les déclarerà la mairie.Si au Congo celaest faisable,je les

déclareraiaussi.
. Lorsquej’aurai des enfants,je les éduqueraicommeau Congo. Jeleur dirai que la famille ce

n’estpasseulementle père,la mèreet lesenfants,mais aussiles oncles,les tantes,lescousins,
les cousines...

. La polygamieestune institution qui n’a plus deraisond’être... la bureaugamie compensele
manquedu ménage. Donc, jepréfèrecetteforme d’unionquele divorce.

. S’il m’arrive d’épouserunecongolaiseet qu’il m’arrive un problèmedansle foyer,je n’irai pas
à lajustice maisje trancheraià la congolaise.

. En ce qui concernela succession,je laisseraiun testamentau cas oùj’aurais un patrimoine
important.C’est mon épouseet mes enfantsqui hériterontde mesbiens. Sima famille réclame
quelquechoseets’il y enaassez,je croisqu’on lui donneraunepetitepartd’héritage.
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. Entre le mariagecivil et le mariage coutumier,c’est le deuxièmequi est plusimportant parce
qu’il créeuneallianceentre lesdeux familles.C’est la reconnaissanceofficielle de l’union des
deuxfamilles.

. Sije vis enunion libre,je penseraiàverserla dot pour nepas avoirunedette morale.

. Jen’écriraipasauxparentsencas dedésaccordou deproblèmesavecmafutureépouse.

Etudiant- salarié, marié, 4 enfants
. Troisdemesenfantssontnésen Franceet sontdéclarés àla mairie. Le premier estnéau Congo

et aétéreconnuparle servicedel’Etat civil.
. Jesuis dela mêmerégionquemonépousemaisnoussommesdetribus différentes.

. Quantà la nationalité...je ne vois pasce problèmepour moi mais pour les enfants.Si ces
dernierspeuventacquérirla nationalitédupaysdanslequel ils sont nés,c’estune bonnechose.
D’autant plus que ces enfants, surle plan culturel, ne peuventpas être rattachésà leur pays
d’origine parce qu’ils subissentet vivent la réalité du pays de naissancepar le fait de
l’instructionet de contactavec lemilieu. Vraimentdunoir, ils n’ont quela peau.

. Mes enfantspeuvent acquérir quelquesélémentsculturelsde mon pays qui ne serontpas
dominateurs. Carils se sententde la nationalitédu paysde naissance. Cesélémentssont, par
exemple,le respectqu’ils doiventà certainsmembresdela famille. Par exemple,ils appellent
mongrand frère « papa de Kinshasa ».

. Lapolygamie... peutparaîtrecommeun obstacleà uncertain progrès.

. La bureaugamieestun abusdusystème coutumier.

. S’il m’arrive d’être en désaccordtotal avecmon épouse, sile problèmepeut se régler d’une
manièreafricaine,je nem’empêcheraipas.Il faut savoirquelesprocèslaissentdesséquellesqui
en généralsont indélébiles.S’il s’agit par exempledu divorce, nousseronsobligésd’aller en
justice. Maissi c’est un problèmedont la sagesseoblige le recours aux sources africaines,je
seraifavorablepouréviter cephénomènede juridiciarisationà l’extrême.

. Jenepeuxpas renvoyermon épouseaupaysmêmesi elle a commisune grossebêtisecarje ne
disposepas decepouvoir sur elle.

. La successionest undroit quej’imagine selonles règlesdu paysdanslequelje vis... toutefois,
je dirai àmesenfantsqu’ils sonthéritiersde droit, mais, si unmembrede ma famille setrouve
endifficulté, qu’ils veillent bienvoler à sonsecours.

. ... Dans le mariagecoutumier,ce qui m’intéressele plusc’est la rapprochemententreles deux
familleset la fêtequi suit.

. Jesaisqu’il y a desdroits quecertainstextesm’accordentmaisje ne les obtiendraipas... entre
avoir undroit eten bénéficier,il y a toujoursunemarge.

. Encas deproblèmesau seindemon foyer,j’écris à mesparentspour les informer, maisje ne
les consultepas.

. Jedonneplus d’importanceà la famille queje forme avecmonépouse maisje nereniepasmes
originesc’est-à-direma famille élargie.

Electricien, marié, 1 enfant
. Aprèsmarégularisation,j’ai rencontré,grâce àunecousine,la femme qui me fallait... elle avait

déjàétémariée,maisavaitdemandéle divorce,carsonex-marila maltraitait.
. Nous sommes mariés,traditionnellementet civilement. En tantque congolais,surtoutnous les

bambalaqui sommestrèsattachésànos coutumes,on nepeutprendrefemmesansremettreune
dot à safamille. Moi je l’ai fait parprocuration.
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. Si nousvivions au Congo, le mariagecoutumierauraitsuffi... Malheureusement,il faut un
livret de famille ou plutôt une fichefamiliale d’Etat civil pour la CAF. Donc, il faut êtremarié
légalement.

. ...C’estdommage qu’onsoit obligéde passerpar lestribunaux.De la mêmemanièrequenous
allonsvoir les aînés encasde conflit familial ici en Franceou pour lescérémoniesde mariage
coutumier,on devrait également faireappelà euxlorsqu’on ne souhaiteplus continuerà vivre
ensemble.

. N’oublionspasquelesjugessontétrangersà nous, ilsjugentsuivant leurdroit etleur culture.

. Pensezbien que cen’est pasnormalqu’unpèredoivesecontenterdela volontéd’un juge pour
voir ses enfants.

. De toutefaçon,il fautéviterd’avoiraffaireaveclajusticesurtoutpourles affairesfamiliales

Employé, marié
.   ...Partout où nous allions,on nous demandaitle livret de famille.Il fallait donc se marier

égalementà la Mairie et être commetout lemonde.
.   Mon épouse tenait à ce que nous soyons officiellement mariés. Je crois savoir qu’elle le voulait

non paspourelle-même,mais surtout pourle bien des enfants.D’une part, ils serontenfants
légitimes, etd’autrepart, la loi protègebien lesenfants encasde décèsdu père.Car, ils sont
légalementhéritiers,alors qu’en Afriquecertainesfamilles terrorisentla femmeet les enfants,et
leur ravissenttout.

Journaliste, marié, 3 enfants
.   ...J’ai vécu enconcubinagependantsept ansavec une européenne. Nousn’avons pas eu

d’enfants,nousvivionscependanten vraicouple,maisavecbeaucoupde heurts.Notre union a
fini par battre de l’aile et j’ai alors rencontréma femme, une congolaise,que j’ai très
officiellementépousée devantle maireen 1986.

.   J el’ai épousécivilement,puisj’ai envoyéunedotàsafamille auCongo.
.   I l faut éviter le pluspossiblede recouriraujuge...devantlesjugesou cesvraies pestesquesont

les assistantessociales,tu n’es plusle père,plusrien, justeun justiciable...
. Nousdevons inculquer ànosenfantsle savoir-vivrenobleet aussinoscoutumes africainesqui

nesont pasaussi rétrogradesqu’onpeutle fairecroire.

Ingénieur de formation, marié
. Je connaissaisdéjà mon épouse.Nous étionsce qu’on appelleici des fiancés...la mariage

coutumieraétécélébréen 1991,auCongo,parprocuration.
.   CheznouslesBayanzioù lesgens sonttrès fétichistes,le mariagecoutumierest beaucoupplus

importantquele mariagecivil. La famillejouevraimentun rôle prépondérant.
. Pour n’avoir pasrespectéla procédureadministrativede regroupement familial,nous sommes

amenésà passer ànouveaudevantle Mairepourêtreconsidérésici comme époux.Je trouve cela
aberrant,maisc’est leurlogique.

. Jepensequenousautresafricainsdevons toujourstrouverdescompromispouravoir la paix ici.
Mais lorsquenous auronsles règnesdupouvoir cheznous, undroit fondamentalement inspiré
denoscoutumes devraitl’emportersur ledroit d’essenceoccidentale.

. Pourun litige m’opposant à unFrançais,je m’adresserainaturellementau droitétatiquesi cela
s’impose.Maissi j’ai un problèmeavecun compatriote,je pensequenousdevrionsprivilégier
un arrangementamiable.Pourles problèmes familiaux,mêmegraves, jeme vois mal les étaler
sur la placepublique sauf si c’est mon épousequi en prend l’initiative, ce qui m’étonnerait
beaucoupdu reste.
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Surveillant, marié, enfants
.   Mon épouseetmoi,nous sommesmariéscoutumièrementet civilementau Congo... notreunion

était d’office valable enFrance. Nous n’avons paseu besoin de nousremarier « pour la
forme » comme lefont beaucoupd’autresici.

. Si j’ai un litige avecune personne, jetenterai,en tant que chrétien, de trouverune solution à
l’amiable. Si c’estun problème familial,je suistrès bien placépour le résoudre, car jene fais
quecelapour les fidèlesde l’église dont jesuispasteur.

.   J’essaied’inculqueràmesenfantsuneéducationà la fois decheznouset chrétienne.

. Il faut leplus possibleéviter de mêlerla justice dansles affairesprivées.Car cequi estpetit et
sansimportancecheznous,peutparaîtretrèsgravechezleseuropéens.

. Je suisfrançaisdepuis quelques années. Donc,s’il y a unproblèmesérieuxqui dépassemon
pouvoir,c’estnaturellementà lajustice officielledele résoudre.

. Je conseilletoujours àtout le monded’éviter le recoursà la justice officielle.On y devientun
numéro.Onvousappliqueanonymementun textedelois.

. Je suismaintenantfrançais.En matièrede filiation et de succession,c’est la loi françaisequi
s’appliqueà lafamille.

. Nous devonsapprendrenos coutumesà nos enfants, pour qu’ils ne perdent pas la part
d’humanitéque nousavonsencoreen nous contrairementaux européens... pasd’histoiresdes
blancscheznous.

. Technicien, marié, 1 enfant

. Jene suispasdivorcé demonépouserestéeauCongo...le fait d’avoir uneautrefemme ici n’est
pas un problème en soi, car même si la loi l’interdit, nos coutumesadmettent l’état de
polygamie.

. Si mon épouseétait ici, celane m’aurait certainementpas dérangéde prendre undeuxième
bureau.Car notrecoutumenel’interdit pas,et elle le sait bien. Du momentque l’on ne perturbe
pas l’ordre public, l’Etat ne viendrapas fouiller dansnotre vie privée. On ne peut mêmepas
voustaxer depolygamie. Car,le deuxièmebureau,mêmedotécoutumièrement,n’est pas une
épouselégale.Lesblancsaussiontdesmaîtresses.

Employé de bureau, marié, 2 enfants
. Je mesuis marié unpeucommetouslescongolais. J’étaisdéjàen France, etc’estma famille qui

aaccompli lesformalitéspourle mariagecoutumier avantle voyagedemonépouse.
. Jesuispersonnellementtrès attachéà nos coutumes,mêmesi je suis français.C’estpour cette

raisonquej’ai toujoursfait appelauxsages decheznouspournosdifférends familiaux.
. A un moment donné,j’avais constatéun parti pris qui commençaità me faire douter de

l’impartialitédenosaînés.
. Si un problèmedevait surgir à l’avenir...Ce seraitdésormaisà la justice de trancher,car nous

sommesfrançais...mon épousevante d’ailleurs la justicefrançaiseet prétendque les femmes
obtiennenttoujoursgain decause devantles tribunauxfrançais.Dans moncas,je ne saisplus à
qui faireconfiance.

Artiste- musicien, vit maritalement, 1 enfant
. J’ai toujoursété enménage avecdes européennes...avecune européenne,je peux me tailler

facilementlorsqu’onnesesupporteplus ; et surtout,la famille et les coutumesn’ont rien à voir
dansnotrerelation.

. Ma compagne... estfrançaiseet moi je suis en situation régulière. Je ne vois pas pourle
momentl’intérêt d’un quelconquemariagequi n’apporteraitrien deplusà notrerelation.

La documentation Française : "Congolais et Sénégalais en France face et au regard du droit / Ministère de la Justice, Mission de recherche droit et justice ; 
Laboratoire d’anthropologie juridique de Paris ; sous la direction d’Etienne Le Roy ; Camille Kuyu Mwissa ; Ibra Ciré N’Diaye."



. Mon fils portemonnom et surtout,nouslui avonsdonnéun prénom authentique,en plus du
prénomchrétien.Je suistoutdemêmecongolais,et celaest trèsimportantpour la connaissance
denosorigines.

. Sij’ai un différendgrave,mêmefamilial,je pensequeje m’adresserai principalementà lajustice
de cepays,mêmesi je pense qu’elleest loin d’être impartiale.Surtout pournousqui vivons
avecdes européennes,la justice penchesouventen faveur du ressortissant européen.Contre
cela,ony peutrien,ceseraitpeut-êtrela mêmechoseenAfrique.

Informaticien, marié, 3 enfants
. Mon épouseest sénégalaiseet moi-mêmecongolais.Nous sommesafricains, nous n’avons

certainementpasles mêmescoutumes,mais nousavonstoutde mêmeune approcheidentique
dansla façonderéglerunconflit.

. S’il nous arrive d’avoir un problème,nous tenteronstoujours de trouver une solution de
conciliation.Maisencasde problèmegrave(divorce,succession...),du fait que noussommes
denationalités différentes,nousne pourrionsquerecourir à la justice étatique...je saisqueles
tribunauxnesont pastoujoursimpartiaux.

Aide magasinier, divorcé
. J’avais rencontréet épousé monex-femmeauCongo... nousvivions paisiblement...C’était un

mariage« Kitsul ». On nepouvaitpas divorcer à la légère, carcela impliqueraittoutesles deux
familles...

. Voussavez,les allocationsfontaussibeaucoupdemalauxménages.

. Ons’étaitdisputéunpeuun soir,et le lendemain,elle avaitquitté la maisonpour allers’installer
dansun foyer defemmesbattuesà Evry. Je l’avais suppliéde revenir,beaucoup d’aînéssont
intervenus,en vain.

. Je pense que c’estsurtout l’argent qui l’intéressait. Une femme seuleperçoit en effet des
allocations familiales.

. Je suis très lié aux traditions.Jamaisje n’aurai porté un différend familial devant lajustice
française.Il y a toujoursun moyenderéglerleschosesàl’amiable,enfamille.

. Je suis sûr qu’ilsontjugé selonleursprincipeseuropéens...

. Pour le moment,ma famille m’a trouvéuneautrefemme.Elle attendson visa pourvenir me
rejoindre.Elle avu mesphotos,on separlesouvent autéléphone.Elle est d’accord.Il n’y a pas
de problèmes.

Magasinier, marié, 3 enfants
. J’avaisconnumon épousequandj’étais encoreau Congo...j’ai pris toutesles dispositions,

après mon arrivée en France,et j’ai déléguémes parentspour la célébrationdu mariage
coutumierauCongo,avantqu’elle merejoigneenFrance.

. Mon épouseétantentréepar la Belgique, nousétionsobligésde faire un mariagecivil pour la
régularisationde son séjour. Pour moi,cela ne représentaitpas grand chose si ce n’est
l’occasiondefaire unepetitefête,carla mariage coutumiercélébréau Congosuffisaitlargement.

. PuisquelesFrançais nevoulaientpasreconnaître notremariagecoutumier,il fallait se conformer
à leur loi. Caron est chezeux.
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. Si j’avais un problèmequelconque, saufavecles institutions(Banques, Etat...), jeferais plus
confianceà un règlementamiable,par conciliation, commecelase fait cheznous au Congo,
plutôt quederecourirauxjuges.

. Si nos femmesrecourentparfoisà la justice, c’est sousl’influence desassistantes socialesqui
neconnaissent pas dutoutnos coutumes.

. Je connaisune femmequi avait obtenuun divorcepour des raisons bidons.Mais, elle était
complètementdésavouéeparsafamille.Elleavait demandé pardonà sonépouxet l’avait supplié
de revenirà la maisonmalgrélejugement.

. Leseuropéens recourentà la justiceparcequ’ils sont individualistes,égoïstes.

Chômeur, marié
. J’ai rencontréma femmeen 1988.Jedis bienma femme, car jel’ai déjàdotée...leur mariageà

la mairie, ils peuventmaintenantse le garder; surtout depuisqu’ils dénoncentles gensà la
police ou àla préfecture.

. Onestpasde lamêmeethnie.Maiscelan’aaucuneimportance.
. Quandj’avais trempé dans la drogue,sa famille avait fait pression pourqu’elle me laisse

tomber,mais çan’avait pas marché...
. N’étantpasmariécivilement, jenepeux recourirà la justice officielleen casde conflit familial.

De toute façon,cheznous les conflits familiaux ne sont pas l’affaire desjuges. Tout doit se
réglerdevantlesfamilles.

Informaticien, marié
. J’auraispuépouserune européenne,maisj’ai préféréun congolaisepourquela vie soit moins

contraignante.
. Ma femmeestla cousined’un ami... nos familles seconnaissentdepuis longtemps, car nous

sommeségalement dela mêmeethnie.
. On peut direquec’était un mariagearrangé... car,je ne suis pasallé au Congo. Mais, nous

étionstousdeuxconsentants, car nous nous écrivions depuis longtemps.
. Le choix opéréparles parentsestsouventunchoixjudicieux.
. Commetout le monde,noussommesallésdevantle maire enFrance,pour nousconformeraux

règlesen vigueur. Caril sembleraitque notremariagecoutumiern’est pasreconnulégalementici
en France.

. Nous sommestout le tempspartagésentre nos coutumescongolaiseset les usagesou lois
françaisesqui sontsouventobligatoires, donc contraignants, maisparfoisaussiarrangeants.

. Jepensepersonnellementqu’encequi concernelerèglementdesconflits familiaux,il faut éviter
le plus possiblele systèmejudiciaire.En effet, les juges ici fonctionnentavec leurcode... C’est
un peu, pour tel fait, voilà le tarif. Les parentset les enfantsne s’entendentpas, on yva, on
placelesenfants.

. Recourirà lajusticevoudraitdire qu’on nepeutplus s’entendre..

. Malheureusement,encas dedivorce, parexemple,c’està lajustice françaisequeje m’adresserai
bien naturellement.

. Je pense pourma partqu’il faut éviter de penserla famille en terme de règlementde conflit.
C’est la vision occidentale.

. Les affairesfamilialesdoivent serégleren famille.

. Pour la succession...c’est là l’avantagede vivre ici, les enfantssont héritiers légaux avec la
femme.
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. Si parhasardje devais divorcer si unjuge me retire mes enfants... je les prendseton vaau
Congo...Là-basau moins, personne neme lesprendrait.

. Les conflitsfamiliaux n’ont pas lamême ampleurchezlesoccidentauxquecheznous.

Homme politique, divorcé, 3 enfants
. Mesenfantssont déclarésà laMairieet si c’étaitauCongo,j’allais fairepareil.
. Mapremièreépouseétait dela mêmeethniequemoi, lasecondenon.
.    Pourla nationalitédes enfants,je croisquecesdernierssedécideronteux-mêmes.Toutefois, ils

sont congolais d’abord.
. Lorsqueje vois ce qui sepassedansles grandes banlieues,je me demande quelle influence

françaiseon trouvedanscesquartiersdifficiles. Au contraire,il n’existequedesMaghrébinsqui
font leurloi. Donccesenfantsnes’intègrentpas.

. La polygamiefait partiedelaculturebantoue.Etje l’approuveparcequec’estla tradition.

. La bureaugamiedétendles nerfs.
. S’il m’arriveunproblème,je trancheraià lacongolaise.
. Jene peuxpasrenvoyermonépouseauCongomêmesi elleacommisunegrosse bêtise.
.    Concernant lasuccession,j’étais victimelorsdu décèsdemonpère.La famille a tout confisqué.

Aussi, je régleraima successionselonle droit français.Sima famille auCongoréclamequelque
chose,il lui faudraavoir lemoyendevenir chercher ce« quelquechoseici enEurope »

. Entreles mariagescoutumieretcivil, c’estle premierquiest importantcarc’est un droit issudu
sang.Lesdeux famillesserencontrentpour créerdesalliances.

. Je n’aime pas le mariagecivil car ça m’a causé beaucoupde problèmessurtout pourmon
divorce.

. En cas deconflit auseindemon foyer,je n’écrisàpersonne,car jesuis assezadultepour régler
mesproblèmes

Doctorant, 1 enfant
. J’ai connu monépouseau Congo,bien avantmonvoyagepour la Franceet nousentretenions

de bonnes relationsd’amitié... Nousavions décidéque lemariageaurait lieu dansla périodede
maformationet quemon épouseviendraitme rejoindreenFrance.

. Je fis l’option d’un mariage traditionnelet d’un mariage civil, le premier étantd’ailleurs
incontournable.Je pouvaisme faire représenterdanstoutescescérémoniespar un membrede
mafamille.Mais jevoulus honorerdemaprésencecesévénements en retournantdansmonpays
pour la circonstance.

. Formésdans l’espritdela religioncatholique...et comptetenudenotre environnementculturel,
le schémamonogamiqueétait leseulenvisageable.

. Mon épouseestvenueme rejoindreenFrancequelques temps après notremariage. Nousavons
fait prévaloirnotreétat demariés quia, dureste, étaitreconnupar l’étatcivil français.

. Notre environnementintellectuelet culturela fait quele modèledevie denotecoupleestpresque
celui d’un coupledes français,avec les mêmescontrainteset les mêmes obligations.Il faut
reconnaîtrecependant quedansles détails, leschosesnesontpasidentiques.

. Si un divorce devait avoir lieu dans notre couple, il se ferait selon le droit civil français.
Cependant,puisquele mariageaengagénos deuxfamilles,il seraitnormalet de bonnepolitique
qu’ellessoientimpliquées, consultéesou dumoins informéesavant touteprocédurede divorce.
Unetentativepréalabledeconciliation peutmême interveniràceniveau.
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. Il vadoncde soiqueni la répudiation,ni le renvoi dela femmeauCongocontreson gréne sont
envisagés.

. Quantà la succession,notre point de vue est que les avoirs du couple doivent avanttout
bénéficierà la famille restreinte,maisceci n’empêchepas(encas defortune importante)qu’un
« geste»soit fait en directionde lafamille du défunt.

Juriste, marié, 2 enfants
. Jesuismariédepuis 1984et je suispèrede 2 enfantsquej’ai déclarésà la Mairie deNoisy le

Grand.Et je crois que sic’étaitauCongo,j’allais faire pareil.
. Jeveux que mes enfantsgardentdesliens avecleursorigines...ma préférenceseporte sur la

nationalité d’origine, toutefois aveccette possibilité aux enfants dechoisir la deuxième
nationalitési possible.

. La polygamiesejustifie dansdessociétéspurementafricaines.

. La bureaugamieest une insécuritéjuridique par rapport à la polygamie qui, au contraire,
représentetouteunegarantieenvisageable.

. S’il m’arrive un problèmeausein demonfoyer,je trancheraià lacongolaise.

. Jecrois que mon épouseestlibre de faire ce qu’elle veut, je n’ai pasl’intention de la renvoyer
unjour aupaysencas dedésaccordtotal.

. Pourla succession,toutdépends’il y a uneincidencelégale.En ce qui concerne lesbiensrégis
par ledroit français de succession,je respecterailes lois françaises.Maisen revanche,là ou la
loi nouslaissele choix, ça seratoujours la conciliation. Je respecterai lacoutumetant quelle
n’estpascontraireà la loi.

. Le mariageestune affaire desfamilles et non desmariés.D’où, le mariagecoutumierest plus
importantpourmoi.

. J’ai toujoursessayé deréglermes problèmesavecmon épouseplutôt qued’écrireaux parentsau
Congo.

Etudiante en 3ème cycle, mariée 1 enfant
. Jesuismariéecivilementet coutumièrement.
. Ma fille estnéeàKinshasa,et elleétait déclaréeàla Mairie.
. Jesuis dela mêmerégionquemonépoux.
. La naturalisationde ma fille neme gêneraitpassurtoutqu’elle souhaiteresteren Francepour

quelquesannéesaprèssesétudesuniversitaires.Celalui permettrade s’intégrer,et par la suite
de trouverun emploi. Toutefois,elle ne couperapasle contact avecma familleet celle de son
pèreau pays, ainsiqu’avecses amis.

. Jesuiscontrela polygamie. Labureaugamiedevientdeplusen plus dangereusecomptetenudu
développementdesMTS, notammentduSIDA. D’où, les marisdoiventpréserver leursfamilles
ense protégeantcontrecesunionsdangereuses. Toutefois, nousles femmes, nous ne pouvons
pas empêcherleshommesderegarder uneautrefemme.

. S’il m’arrive un problème,je chercheraiunesolutionà la congolaise,c’est-à-dire,la conciliation
entrelesdeuxfamilles.

. Je n’accepteraipasd’être renvoyéeauCongo parmon époux,mêmesi j’ai commisune faute.
Est-cequemoi je peux le envoyer?

. S’il m’arrive un malheuren France,ma fille hériterad’une grandepartiedu patrimoine.Carje
nepeux pasle laisserà monépoux.Le risque estquece dernier s’occupede sasecondefemme
au détrimentdema fille. Jelégueraiaussiunepartiedu patrimoineà mesparentspour éviter des
conflits avec mafille et mon conioint.
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. Lesparentsaccordentbeaucoup d’importanceaumariagecoutumier.Quantà moi, je trouveque
le mariagecivil protègeplus la femmeet que le mariagecoutumierest pour faire plaisir aux
parents, avecla dotcomme symbole.

Informaticien, marié, 5 enfants
. Mes cinqenfantssont nésauCongoet ontétédéclarés auservicede l’état civil de la mairie. Ma

femmeet moi nesommespasd’unemêmerégion.Jesuisde l’Equateur. ElleestduBas Congo.
. Pourmoi, lanationalitéfrançaiseestunebonne chosepouraider lesenfantsàs’intégrer.
. Mais,je dis toujours à mesenfantsquenoussommes desnoirset que nous avons nosmanières

defaire que nousnepouvonsni abandonner,ni oublier.Par exemple : mesenfants saventque
je n’aime pas qu’ilsregardentdesfilmspornographiques.

. Ma coutumem’autorise a avoir d’autres épouses.Mais, personnellement,je penseque la
polygamien’estpas une bonne chose.

. Jesuispour la bureaugamie.Jepeuxavoir des «bureaux » sans quemon épousene soit au
courant.

. Sij’ai un problèmedansmon foyer, je vaischercherà le régleravecmonépouse. Sinous ne
parvenonspas,nousallonsfaire appelaux membresdenos familles pourqu’ils nousdonnent
des conseils.

. Si ma femmecommetune fautegravecomme l’adultère, jela renverraiau Congoparceque si
elle resteen Franceet qu’un problèmelui arrive, elle seratoujours à ma charge.Mais si ma
femme refusede partir,j’informerai sesparentsqu’elle n’estplus àmacharge.

. Sije meurs,mes enfantsetmonépousehériterontdemesbiens.Il leurappartiendrade voir s’ils
peuventaidermafamille.

. Je me suis marié civilement et coutumièrement.Pour moi, le mariagecoutumierest le plus
importantparcequ’il véhicule nos valeurstraditionnelles. Lesdeuxfamilles se rencontrent...Le
mariagecivil estseulementl’affaire del’Etat.

. Jen’aimepasallerchez les assistantessociales.J’ai l’impressionde me rabaisseren le faisant.
Les assistancessocialesembêtent beaucouplesgens.

. S’il y aun problème dansmonfoyer,aprèsdeuxavertissements,si mafemmene m’écoutepas,
j’écris à sesparents.

Etudiant- salarié, marié, 2 enfants
. J’avaisune fiancéeissue d’uneethniematrilinéaire.Elle vivait en Grèceoù sononclematernel

était affectécommediplomate.Je suisallé surplaceenGrècepour les cérémoniesde pré-dot.
J’ai demandéà uncongolaismariéàune grecquedereprésentermafamille.

. Lesdeuxfamillessesont retrouvéesauCongopourla cérémoniematrimoniale etla fête.

. Quandma femmeest arrivée,je me suisdit qu’il fallait aller à la Mairie pour que les enfants
soientinscritsdansun livret defamille.

. Quandles enfantssontnés,nousavonsdemandéla nationalitéfrançaisepoureux. Car,on ne
saitpasce quenousréservel’avenir. Les enfants vont grandiren France,aurontles mentalités
françaises.Moi, leur père je suiscongolais.Je ne vois pas quellesdifficultés ils auront pour
devenircongolais un jour, s’ilsle désirent.

. Entre le mariageselonla coutumeet celui de la Mairie, j’accordeplusd’importanceaupremier,
parcequec’estlà où onsent lachaleur,onvoit les deuxfamillesse réunir, onvoit comment les
familless’élargissent,commentlesalliancessecréent.La Mairie,c’est la fête.

. Dans lavie quotidienne,j’évite demettremesparentsaucourantdenos problèmes...J’évite de
mettrelesdeuxfamillesenconflit.
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. J’exclusle divorcedema vie... Jen’exclus pas la bureaugamie.L’important c’est jouer mon
rôle à tempspleindansmonfoyerprincipalet m’occuperdemes enfants. Letempsde loisir peut
êtreconsacréà la bureaugamie.

. Si aujourd’huimafemmeveut me quitter,nousallonsrégler le problèmeànotremanièreplutôt
qued’aller à la justice. Nousvivonsen France,maisselonlesmanièresdenotrepays.

. Mêmesi c’est moi qui l’avait fait venir enEurope,je ne la renverraipasau Congo.Il y a des
gensqui renvoientleursfemmespourdiversesraisons.La plupart desfemmesqu’on renvoie
sontdes « colis postaux ».Le renvoiconsisteen une vengeance.Beaucoup defemmes qu’on
fait venir enEuropeontd’autresamants surplace. Ces derniersnepouvantpasles faire venir en
Europe,elles acceptentles offres d’autres hommes,avec l’idéede fuir une fois arrivéesen
Europe.

. Si je meursici, les biensvont reveniràma femme.Elle vabien lesgérer.S’il y a un surplus,
ellen’oublierapasmafamille.
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